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Éditorial 
 

Il s’est avéré impossible de faire paraître un bulletin 

à la fin de l’année scolaire et universitaire 2011-2012, 

tant la situation relative à l’enseignement était incer-

taine, ce, avant, pendant et peu après les élections pré-

sidentielles (résultats le 6 mai) puis législatives (résul-

tats le 17 juin). Qu’aurions-nous pu annoncer, au-delà 

des promesses de campagne, dans l’attente des résul-

tats ? Qu’aurions-nous pu commenter ensuite, dans en  

l’attente de décisions précises émanant d’un  gouverne-

ment fraîchement élu ? 

La situation a commencé à se clarifier à la mi-juin 

avec une audition (le 15) de la FAEN
1
 au Cabinet de 

Vincent Peillon, nouveau ministre de l’Éducation na-

tionale. Puis a été lancée, le 5 juillet, la consultation 

Refondons l’École de la République
2
. Le SAGES s’est 

ensuite trouvé convié à une audition devant le Comité 

des Assises de l'Enseignement supérieur et de la Re-

cherche, le 28 août. Nous serons enfin reçus le 5 oc-

tobre prochain auprès de M. Guillaume Houzel, con-

                                                      
1
 FAEN : Fédération autonome de l’Éducation nationale, à 

laquelle nous appartenons depuis 2011. 
2
 Voir sur le site du Ministère de l’Éducation nationale 

http://www.refondonslecole.gouv.fr/ 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.refondonslecole.gouv.fr/
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seiller auprès du ministre de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche, Madame Geneviève Fioraso.   

Nous avons donc aujourd’hui davantage à dire… 

Le présent bulletin contient quelques mots de l’au-

dition du 15 juin (FAEN), où des représentants du nou-

veau gouvernement ont exposé les projets de celui-ci 

en matière d’éducation. Le SAGES a fourni à cette 

occasion une contribution spécifiquement consacrée 

aux agrégés, qui trouve aussi sa place dans ce numéro. 

Vous y trouverez également notre contribution aux 

Assises de l'Enseignement supérieur et de la Recher-

che, rédigée courant août et présentée à la Commission 

le 28, ainsi que le compte rendu de cette audience. 

Concernant la formation des enseignants, nous présen-

tons en outre dans cette publication le Rapport Gon-

thier-Maurin, intitulé Le métier d’enseignant au cœur 

d’une ambition émancipatrice paru le 19 juin dernier. 

Ce rapport, en effet, nous a semblé  intéressant à trois 

points de vue : 1) les constats qu’il effectue concernant 

les difficultés du métier sont exposés sans (trop de) 

concessions et, pour une fois, ne semblent pas avoir 

pour objet de culpabiliser les professeurs ; 2) certaines 

des analyses ou propositions qu’il avance sont selon 

nous très contestables, et nous permettent, de ce fait, 

d’exposer les nôtres ; 3) ces propositions constituent 

une ébauche des prochaines décisions qui seront sans 

doute bientôt prises et mises en œuvre par le nouveau 

gouvernement. 

Le SAGES vous souhaite une excellente année sco-

laire et universitaire 2012-2013. 
 

Pour le Bureau, Virginie Hermant, 

Secrétaire générale du SAGES. 
 

Compte rendu de l’audition 

de la FAEN au Cabinet du 

Ministre de l’Éducation  

nationale                 (15 juin 2012)  

 
L’audition de la FAEN a eu lieu en présence de 

Pierre-Yves Duwoye, Directeur de Cabinet de Vincent 

Peillon, de Bernard Lejeune, conseiller social, chargé 

des relations avec les académies, des DOM-TOM, des 

personnels et de l'enseignement privé, et de Bruno   

Julliard, parachuté cette fois conseiller du Ministre
3
. 

                                                      
3
 Par arrêté du 21 mai 2012, sept nouveaux conseillers ont 

été nommés au cabinet du Ministre de l’Éducation nationale 

Vincent Peillon.  

Parmi les questions abordées figuraient la future loi 

d’orientation et de programmation et la formation ini-

tiale des enseignants. Voici les positions et proposi-

tions du MEN
4
, exprimées par les membres du Ca-

binet ministériel.  
 

1) Loi d’orientation  
 

Le but du gouvernement est une consultation large 

sur la refondation de l’École, devant mener à des élé-

ments de négociation qui aboutiront à des textes.  

Trois sujets lui semblent particulièrement impor-

tants :  

 La formation des maîtres et le recrutement.  

Le gouvernement entend reconstituer l’année de 

stage et trouver des moyens pour cela. Il entend éga-

lement créer, en 2013, de « Écoles supérieures du Pro-

fessorat et de l’Éducation »). Par ailleurs, il constate la 

que la suppression de 18 000 ETP
5
, a eu un effet dé-

vastateur sans pour autant permettre d’économies. 

 Les rythmes scolaires (priorité au premier degré). 

 Le premier degré et le collège. 

Le MEN souhaite voir la loi de programmation dé-

posée pour le 5 octobre, afin qu’elle soit votée par le 

Parlement fin novembre ou courant décembre.  

 

                                                                                           
- L’historienne Johanna Barasz a été nommée en qualité de 

conseillère technique, chargée des argumentaires et des dis-

cours.  

- Président de la communauté d’agglomération de Blois, 

Christophe Degruelle a été nommée conseiller parlementaire.  

- Adjointe à la communication de la Mairie de Paris, Anaïs 

Lançon a été nommée conseillère chargée de la communica-

tion et de la presse.  

- Inspecteur des finances, docteur en science politique, 

Alexandre Siné a travaillé comme chargé de mission à la 

direction du budget jusqu’en 2008. Il est nommé par le 

même arrêté directeur adjoint du Cabinet. 

- Inspecteur général, professeur à Paris Descartes en sciences 

de l’éducation, Jean-Paul Delahaye a été nommé conseiller 

spécial auprès du Ministre.  

- Secrétaire général de l’académie Lyon, Bernard Lejeune a 

été nommé conseiller social, chargé des relations avec les 

académies, des DOM-TOM, des personnels et de l'ensei-

gnement privé.  

- Président de l’UNEF (Union nationale des étudiants de 

France) jusqu’en 2007, puis adjoint au maire de Paris chargé 

de la jeunesse, Bruno Julliard, a été nommé conseiller auprès 

du Ministre.  

- Benjamin Marteau, l’assistant parlementaire de Vincent 

Peillon au Parlement européen a été nommé chef adjoint de 

cabinet.  
4
 MEN : Ministère de l’Éducation nationale. 

5
 ETP : équivalents temps plein. 
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2) Formation initiale des enseignants 

 

Le MEN souhaite, dans le courant de l’année 2013, 

refonder la formation, détruite, selon lui, par le précé-

dent gouvernement. Ses représentants affirment qu’il a 

de nombreuses propositions à formuler, après avoir 

longuement dialogué avec la CDIUFM
6
 dont il partage 

bon nombres d’analyses et de demandes. Les orienta-

tions sont donc claires, hélas, concernant la formation 

future des enseignants… 

Pour la rentrée 2012, le Ministère prévoit que les 

stagiaires du second degré bénéficieront de trois heures 

de décharge pour pouvoir suivre une journée de forma-

tion par semaine, 36 semaines dans l’année. L'objectif 

est de tendre vers une formation représentant la moitié 

du temps de service à l'horizon 2013-2014-2015. 

Concernant les recrutements, le gouvernement en-

tend, dans un premier temps, les élever au niveau des 

départs à la retraite (20 000 pour 2013) puis créer des 

emplois en 2014-2015 soit 30 000. Il est conscient des  

problèmes que cela peut poser, compte tenu du fait que 

le vivier de candidats disponibles s’est considérable-

ment réduit
7
, et il envisage de procéder à des pré-recru-

tements à hauteur de 30 000 sur des emplois-avenirs. 

On nous laisse entendre que toute la formation, les 

contenus des concours et la place des concours seront 

remis à plat.  

 

CONTRIBUTION DU SAGES 
Cette contribution est également fournie 

au MEN dans le cadre de la concertation 

Refondons l’École de la République 
 

I CONCOURS ET RECRUTEMENT 
 

La réforme de la formation des enseignants, ainsi 

que nous l’avons écrit en son temps
8
, sacrifie à la fois 

les exigences académiques de la formation et celles des 

concours. 

Les positions du SAGES sur les concours et le re-

crutement sont les suivantes : 
 

1) les épreuves des concours doivent demeurer de 

nature exclusivement disciplinaire (concours « théo-

                                                      
6
 CDIUFM : Conférence des Directeurs d’IUFM. 

7
 Le gouvernement semble considérer, à tort selon nous, que 

la désaffection des candidats aux concours est due seulement 

à la mastérisation. 
8
 Ce que le SAGES pense de la Réforme de la formation des 

enseignants : 

http://www.le-sages.org/documents/2010/ref-forma-ens-

2010.pdf 

rique »). En particulier et en premier lieu doit être 

supprimée des concours l’épreuve de contrôle de 

moralité « Agir en fonctionnaire de l’État de ma-

nière éthique et responsable ». 
 

2) Le concours d’agrégation doit effectivement 

se situer après l’obtention d’un master 2. Les ENS 

se sont adaptées à une telle réforme et les universités le 

peuvent également sans dommage. Pour le CAPES, il 

peut se situer après l’obtention d’un master 1 : contrai-

rement à ce qu’affirment certains, il n’y a aucune im-

possibilité organisationnelle et juridique au niveau des 

« crédits européens » à conférer un niveau bac + 5 à un 

lauréat du CAPES au moment de sa titularisation.  
 

3) La formation « pratique » doit se situer après la 

réussite au concours, sous la forme d’un stage accom-

pagné. L’idéal pour le stage des lauréats de l’agrégation 

serait qu’il se situe « à cheval » entre le lycée et le su-

périeur
9
. Pour tous (CAPES, agrégation), le modèle de 

référence demeure pour nous celui de l’ancien CPR des 

années 80 pour les lauréats du CAPES, avec :  

 des stages en observation dans des établisse-

ments différents (deux, avec un par semestre ou trois, 

avec un par trimestre).  

 Une formation didactique cohérente, de 4 à 6 h 

au plus (et non un dressage idéologique, avec chantage 

à la titularisation). 

 La possibilité de – et même l’encouragement à 

la – poursuite parallèle d’études universitaires (un doc-

torat, par  exemple).  

Quoi qu’il en soit, il est inconcevable que les sta-

giaires puissent être employés à temps plein comme 

c’est aujourd’hui le cas. Cette disposition inadmissible 

a, du reste, été mise en place dans le seul but de pallier 

le nombre insuffisant de postes.  
 

II IUFM OU ÉQUIVALENTS 
 

Nous étions favorables à la suppression des 

IUFM, devenus au fil du temps les officines de la 

(selon nous) très néfaste idéologie du « pédagogis-

me » et de ses dérives (« élève au centre », constructi-

visme, lycée « lieu de vie », etc.) et lieux d’un forma-

tage plus ou moins totalitaire des futurs professeurs à 

ladite idéologie. Or, le Parti socialiste, à peine revenu 

au pouvoir, prévoit la création d’« Écoles supérieures 

du Professorat et de l’Éducation » dont il est fort à 

craindre que l’esprit et le mode de fonctionnement soit 

calqué sur celui des IUFM, et où officieront les mêmes 

                                                      
9
 Voir la proposition du SAGES, à mettre à jour, mais dont 

les grands axes demeurent toujours valables :  

http://www.le-sages.org/fiches/tituForm.html 

http://www.le-sages.org/documents/2010/ref-forma-ens-2010.pdf
http://www.le-sages.org/documents/2010/ref-forma-ens-2010.pdf
http://www.le-sages.org/fiches/tituForm.html
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formateurs. Notre crainte est fondée entre autres sur le 

fait que, selon le programme du Parti socialiste, les 

« Écoles supérieures du professorat et de l’Éducation 

formeront tous les professeurs, « quel que soit leur 

niveau de recrutement, qu’ils se destinent à ensei-

gner en maternelle ou à l’université »
10

 (sic !) 

Confier à une même structure uniformisante la for-

mation des professeurs « de la maternelle à l’univer-

sité » nous semble aberrant. Nous persistons à affirmer 

que l’enseignement à l’école primaire, en collège, en 

lycée et à l’université ne sont pas le même métier.  

La préparation aux concours doit être, selon le 

SAGES, du ressort exclusif de l’Université et de 

nature exclusivement académique (donc non idéolo-

giquement orientée). 
 

III VOCATION DU CONCOURS D’AGRÉGATION ET DES 

AGRÉGÉS 
 

Le statut des professeurs agrégés (décret n° 72-

580 du 4 juillet 1972) stipule qu'ils « assurent leur 

service dans les classes préparatoires aux grandes 

école, dans les classes de lycée, dans des établisse-

ments de formation et, exceptionnellement, dans les 

classes de collège ».  

Aujourd'hui, la loi n'est pas respectée. Les agrégés 

sont envoyés indifféremment en lycée ou en collège, 

voire, de plus en plus souvent désormais, en LP. Dans 

certaines académies, la bonification prévue pour l'af-

fectation des agrégés en lycée n'est même plus prise en 

compte. Nous souhaitons qu’il soit mis fin à telle situa-

tion, scandaleuse et intolérable (augmentation signifi-

cative des bonifications, rétablissement d’un mouve-

ment national spécifique pour les agrégés, etc.) 

Par ailleurs, au sein même des lycées, nous sou-

haitons que les agrégés soient prioritaires sur les 

classes de STS et le cycle terminal. 
 

IV AUTONOMIE DES ÉTABLISSEMENTS ETC. 
 

Le SAGES est formellement opposé à des projets du 

type « ÉCLAIR »
11

, avec recrutement par les chefs 

d’établissement sur des postes « profilés ». L’unité de 

l’École républicaine doit être respectée sur tout le terri-

toire et, en particulier, le recrutement doit rester na-

tional.  

                                                      
10

 Pas d’évolution, donc : est reprise aujourd’hui, à peu de 

choses près, la devise du SGEN, qui a présidé à la création 

des IUFM en 89-90, « un seul corps de la maternelle à 

l’université ». 
11

 http://www.le-sages.org/documents/2011/CLAIR.pdf 

Par ailleurs, nous nous sommes récemment élevés 

contre l’évaluation des professeurs par le seul chef 

d’établissement. 
 

IV ENSEIGNEMENT POST-BAC (SAUF PRAG) ET 

AGRÉGATION  
 

Le SAGES est formellement opposé à toute at-

teinte, sous prétexte d’ouverture sociale, aux CPGE 
(seules « niches » préservées dans le supérieur avec les 

STS et les IUT).  

Concernant le recrutement des maîtres de confé-

rences, nous pensons qu’il devrait s’adresser prioritai-

rement aux docteurs agrégés, notamment en sciences 

humaines où le niveau académique actuel des thèses 

laisse souvent à désirer. 
 

REMARQUE 
 

La défaite du précédent gouvernement fût-elle vé-

cue comme un soulagement, il n’en demeure pas moins 

que nous n’avons pas perdu la mémoire (Loi Jospin de 

1989, création des IUFM, Ministère Allègre, hégémo-

nie de M. Meirieu et consorts, etc.).  

Nous savons que le programme socialiste pour 

l’École est largement inspiré des thèses souvent déma-

gogiques de l’UNSA-FEN avec des touches de SGEN-

CFDT et du catéchisme de lobbies tels l’association 

« Éducation et devenir » ou le « Groupement français 

d’éducation nouvelle »
12

 (GFEN).  

Nous n’avons donc pas l’intention de baisser la 

garde.  

Virginie Hermant. 

 

La rentrée 2012, dans les faits 

(1
er

 et 2
nd

 degrés) 
 

 Pour l'école primaire, 1 000 nouveaux emplois 

d'enseignants ont été créés, en priorité pour les écoles 

les plus en difficulté. 

  Le collège unique demeure une ambition. Dans 

l'attente d'un projet de disposition législative abrogeant 

la loi Cherpion n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le 

développement de l'alternance et la sécurisation des 

parcours professionnels
13

, le dispositif d'initiation 

aux métiers en alternance (DIMA) pour les jeunes de 

                                                      
12

 Voir ensuite. 
13

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JOR

FTEXT000024408887&categorieLien=id 

http://www.le-sages.org/documents/2011/CLAIR.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024408887&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024408887&categorieLien=id
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moins de 15 ans est suspendu jusqu’à la prochaine ren-

trée. 

 La réforme du lycée se poursuit, mais avec le 

retour de l'histoire-géographie, en option, en termi-

nale S. 

 Le décret n° 2012-702 du 7 mai 2012 portant 

dispositions statutaires relatives à l'appréciation et à 

la reconnaissance de la valeur professionnelle de 

certains personnels enseignants, d'éducation et d'orien-

tation relevant du ministre chargé de l'Éducation natio-

nale […] est abrogé
14

. Les ministres estiment toutefois 

qu'un retour à la situation antérieure n'est pas non plus 

souhaitable. 

 Les stagiaires nouvellement recrutés en sep-

tembre 2012 bénéficient d’une décharge de 3 h hebdo-

madaires, en attendant que soit intégralement revue la 

formation des enseignants.  

 L’allocation de rentrée scolaire destinée aux 

familles modestes ayant des enfants scolarisés, a été 

revalorisée en août 2012 pour atteindre  

- 356,20 euros pour un enfant de 6 à 10 ans, 

- 375,85 euros pour un enfant de 11 à 14 ans, 

- 388,87 euros pour un enfant de 15 à 18 ans. 

 Tous les élèves bénéficieront de 15 jours de va-

cances à la Toussaint, du 27 octobre au 12 novembre 

2012 ; les vacances d'été débuteront le samedi 6 juillet 

2013 ; une journée sera rattrapée en avril ou en mai 

2013 : les élèves auront cours soit le mercredi 3 avril 

2013, soit le mercredi 22 mai 2013. Le choix sera arrê-

té localement par les recteurs. Lorsque des cours sont 

déjà organisés le mercredi matin, les élèves auront 

cours mercredi 3 avril et mercredi 22 mai après-midi. 
 
 

Réadhérez et  

faites adhérer au SAGES ! 
La cotisation est maintenue à 100 € (soit environ 34 € 

après déduction fiscale) et elle couvre une année, de 

date à date. Le bulletin d’adhésion ci-joint doit être 

envoyé avec votre règlement à notre trésorier : 

Patrick Jacquin, 

Allée du Crotallet,  

74420 Boëge 

                                                      
14

 Par le décret n° 2012-999 du 27 août 2012 : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JOR

FTEXT000026321249 

Le Rapport d'information
15

 

de Mme Brigitte Gonthier-

Maurier, annonce  les prochaines 

mesures gouvernementales, notamment 

sur la formation des enseignants 
 

Le rapport de « votre rapporteure
16

 », Madame Bri-

gitte Gonthier-Maurier
17

, fait au nom de la Commission 

de la Culture, de l'Éducation et de la Communication    

n° 601 (2011-2012) est sorti à point nommé, deux jours 

après le 2
e
 tour des législatives, le 19 juin 2012. 

Il dresse d’abord un constat de « souffrance ordi-

naire des enseignants »  (première partie) avant de for-

muler un diagnostic (deuxième partie) et des « voies de 

redressement » (troisième partie).  

Le constat, qui reconnaît enfin la gravité de la 

« crise du métier », parfois avec acuité et, surtout, sans 

en accuser les enseignants eux-mêmes, est presque un 

baume. C’est pourquoi nous ne résistons pas à en citer 

quelques extraits (ci-dessous). 

Le diagnostic, selon lequel le système éducatif serait 

« déboussolé par une succession de réformes brutales » 

reste incomplet : certes, le gouvernement sortant, en 

défendant un modèle d’éducation ultra-libéral, a mis 

l’École de la République à genoux ; mais la chute de 

ladite École était déjà bien amorcée, et à mettre large-

ment sur le compte des options passées du parti poli-

tique à nouveau en place. L’actuel gouvernement    

s’apprête, hélas, à retomber dans les mêmes errements, 

ceux proposés, comme par hasard, dans la troisième 

partie du rapport dont il est ici question.  

Les « voies de redressement » sont « suggérées », il 

est vrai, par des pédagogistes… –  la discipline des 

universitaires auditionnés est invariablement celle des 

« sciences » de l’éducation – et/ou des donneurs de 

                                                      
15

 « Le métier d'enseignant au cœur d'une ambition émanci-

patrice » : http://www.senat.fr/notice-rapport/2011/r11-601-

notice.html 
16

  C’est ainsi que se désigne elle-même l’auteurE du Rapport 

tout au long de son écrit. 
17

  Sénatrice CRC des Hauts-de-Seine depuis 2007 - Prési-

dente de la Délégation aux droits des femmes et à l’égalité 

des chances entre les hommes et les femmes du Sénat (de-

puis décembre 2011) - Vice-Présidente de la commission de 

la culture, de l’éducation et de la communication - Membre 

de la Commission de surveillance et de contrôle des publica-

tions destinées à l’enfance et à l’adolescence - Secrétaire 

fédérale des Hauts-de-Seine du Parti communiste français 

(depuis 2003) - Agent de maîtrise EDF 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026321249
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026321249
http://www.senat.fr/notice-rapport/2011/r11-601-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2011/r11-601-notice.html
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leçons (le rapport se réfère notamment au Groupement 

français d’éducation nouvelle
18

 dont le regrettable cre-

do s’ordonne autour de l’« auto-socio-construction » : 

« le savoir ne se transmet pas, il se construit », « on 

n'apprend pas à l'enfant, c'est lui qui apprend tout seul » 

et autres inepties). Bref, elles se nourrissent de quel-

ques bonnes intentions, mais dont on se doute bien, au 

vu du manque d’esprit qui les anime, qu’elles continue-

ront à paver l’Enfer : s’agissant de « recentrer l'école 

sur l'objectif de démocratisation », de « lutter contre les 

biais sociaux et sexués », de « critiquer l'idéologie éli-

tiste de la méritocratie et affirmer le principe du ‘tous 

capables’», ainsi que, concernant la formation des fu-

turs professeurs, de recréer (qui l’eût cru ?) une « struc-

ture spécifique dans la lignée des IUFM », il semblerait 

que « nous avons déjà (assez) donné », et surtout pour 

le pire… 

 

PREMIÈRE PARTIE DU RAPPORT 
UN CONSTAT : LA SOUFFRANCE ORDINAIRE DES 

ENSEIGNANTS 
 

Les constats qui suivent nous apparaissent le plus généra-

lement pertinents (sauf A.2.b). Nous les citons sans plus de 

commentaires. 
 

A. LES MANIFESTATIONS DE LA CRISE DU MÉTIER 
 

1. Un travail empêché et grevé de dilemmes 

a) La nécessité de dépasser l'individualisation des diffi-

cultés des enseignants 
L'épuisement professionnel et les problèmes de santé 

graves d'une partie des enseignants sont des symptômes 

d'une crise du travail enseignant. […]  

La souffrance individuelle au travail doit être interprétée 

plus profondément comme une manifestation d'une désta-

bilisation structurelle et collective du métier. À côté de 

situations extrêmes caractérisées et prises en charge par la 

médecine, il convient d'aborder, sans complaisance et objec-

tivement […] « la souffrance ordinaire » des enseignants. 

Cette approche permet d'échapper à la tendance actuelle 

à traiter les difficultés d'un enseignant uniquement    

                                                      
18

  Issu de la Ligue Internationale de l'Éducation nouvelle, le 

GFEN a été créé en 1922 à l'initiative d'éducateurs. 

On peut lire, sur le site internet du GFEN, que « de nom-

breux éducateurs, au sein du GFEN, ont nourri leur re-

cherche de la pensée de précurseurs universels (sic !) tels que 

Rousseau, Pestalozzi, Jacotot, Montessori, Decroly, Maka-

renko, Korczak, Bakulé, Freinet, Piaget, Freire » : c’est tout 

dire, forme et fond…  

Quant au « concept d'auto-socio-construction », le GFEN 

rappelle avec fierté qu’il « est issu du travail de grands noms 

de la psychologie constructiviste parmi lesquels on peut citer 

Piaget et Wallon ».   

Voir http://www.gfen.asso.fr/fr/historique 

comme un problème personnel, dont les causes sont indi-

viduelles et s'enracinent dans la psychologie de l'ensei-

gnant. En considérant les problèmes de santé au travail uni-

quement comme relevant de l'individu, on s'empêche de 

mettre en place un système effectif de prévention collective 

des troubles et on se condamne à ne trouver de remède que 

dans la médecine pour les cas graves et sinon dans la recon-

version professionnelle.  

L'organisation du travail lui-même est encore trop rare-

ment questionnée, notamment par les services académiques 

qui sont en première ligne. Votre rapporteur fait sienne la 

préconisation de « soigner le métier pour ne pas avoir à 

soigner les individus » […] L'Éducation nationale est dé-

sormais touchée par des évolutions déjà bien avancées dans 

les entreprises, où les salariés sont soumis à des injonc-

tions contradictoires : exigence de qualité et demande de 

rapidité, esprit d'initiative et respect des protocoles, engage-

ment et recul. Soumis à une évaluation externe permanente, 

les travailleurs n'ont pourtant aucun contrôle sur les objectifs 

assignés. Leurs propres critères d'appréciation de ce qui 

constitue du « bon travail » sont niés et pourtant on leur 

demande d'être fiers de leur activité et de l'organisation à 

laquelle ils appartiennent. Ils perdent ainsi progressivement 

prise sur leur travail. […] 

b) La réalité ordinaire de la souffrance au travail : sen-

timent d'impuissance, pression évaluative et solitude 
La souffrance ordinaire est largement tue et reste invi-

sible de l'institution scolaire et de la hiérarchie administra-

tive. […] Mais la souffrance ordinaire des enseignants est 

essentiellement liée […] au sentiment de ne pouvoir faire 

ni ce que l'institution et les parents d'élèves demandent 

de faire, ni ce qu'eux-mêmes en tant qu'enseignants sou-

haitent pouvoir faire. […] La multiplication des évalua-

tions dans tous les segments du système éducatif ne peut 

qu'aiguiser la souffrance au travail des enseignants. […] 

c) Le durcissement des dilemmes du travail 
[…] Les enseignants du secondaire sont confrontés à une 

multiplication et un durcissement des dilemmes de tra-

vail, qu'ils ont de plus en plus de mal à surmonter.  […] Le 

sentiment d'être empêché de faire correctement son tra-

vail, voire de pouvoir faire son travail tout court, croît 

parmi les enseignants du 2
nd

 degré […] 

d) Des inquiétudes sur la santé des enseignants 
[…] - dans un quart des établissements scolaires, moins 

de 25 % des personnels jugent l'ambiance de travail favo-

rable ; - 28 % des personnels pensent souvent quitter leur 

travail auxquels s'ajoutent 16 % d'indécis ; - 39 % estiment 

ne pas avoir les compétences nécessaires pour faire face à 

l'essentiel des problèmes de comportement des élèves. 

La dernière enquête, réalisée en mai 2011 auprès d'un 

échantillon de 5 000 agents environ par le Carrefour santé 

social regroupant la MGEN et les fédérations syndicales de 

l'éducation, indique que 24 % des personnels de l'Éducation 

nationale sont en état de tension au travail et que 14 % 

sont en situation d'épuisement professionnel ou burn out. 

Par comparaison, 12 % des cadres seulement se déclarent 

tendus. Statistiquement, l'épuisement professionnel est plus 

http://www.gfen.asso.fr/fr/historique
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important à l'école élémentaire et au collège qu'en lycée 

général ou à l'université. […] Parallèlement au nécessaire 

renforcement de la médecine scolaire qui souffre d'un  

manque criant de personnels, l'accroissement des moyens 

consacrés à la médecine du travail au sein de l'Éducation 

nationale paraît nécessaire pour développer la prévention et 

lutter contre l'aggravation de l'état de santé des enseignants. 

En 2007, on comptait un médecin pour 18 000 ensei-

gnants […] 

e) Le défaut de soutien extérieur 
Comparativement à leur fort engagement dans leur métier 

et aux dilemmes particuliers qu'ils doivent quotidiennement 

affronter seuls dans la classe, les enseignants manquent de 

reconnaissance, aussi bien du public que de la hiérarchie. 

[…] 

2. Des enseignants démunis face à la difficulté scolaire 

a) Une démocratisation de l'école largement inachevée 
Pour assumer le défi de la réduction des inégalités sco-

laires, les enseignants sont à ce jour laissés à eux-mêmes 

pour se débrouiller avec le balancement perpétuel entre 

une invocation à l'initiative personnelle et les prescrip-

tions normatives des textes règlementaires. […] Lorsqu'il 

advient, l'échec à gérer l'hétérogénéité scolaire au sein de 

leurs classes est vécu durement par les enseignants. […] 

b) La nécessité d'analyser les malentendus sociocognitifs 

et les obstacles aux apprentissages
19

 
[…] Il faut donc rompre avec la vulgate qui présuppose que 

dès qu’ils sont à l’école, les enfants savent se comporter 

comme des élèves. […] au lieu de vouloir s’adapter à de 

pseudo-singularités des élèves et d’individualiser les ensei-

gnements, il faut plutôt thématiser en classe les objets 

d’apprentissage qui cognitivement posent problème pour 

tous les élèves, et en particulier pour les enfants dont le pas-

sage au statut d’élève ne va pas de soi. […] 

 

B. L'EXACERBATION DES CONFLITS DE TRAVAIL 
 

1. L'établissement scolaire, un lieu d'interactions com-

plexes 

a) L'évolution des rapports des enseignants avec les élè-

ves et les chefs d'établissement 
 […] une certaine coupure entre les enseignants et les 

chefs d'établissement demeure. Elle s'est accentuée avec 

l'évolution de la formation des chefs d'établissement ; dé-

sormais centrée sur l'enracinement d'une culture de l'enca-

                                                      
19

 Ce paragraphe intéresse surtout l’école élémentaire. Il se 

recommande des travaux de M. Patrick Rayou, professeur en 

« sciences » de l'éducation, à l'université Paris 8, qui milite 

peu ou prou pour la suppression des travaux des élèves à la 

maison. Nous en citons les extraits qui nous semblent perti-

nents. Mais nous ne saurions partager l’affirmation suivante 

sans la nuancer sérieusement : « Les problèmes comporte-

mentaux surviennent sur les difficultés scolaires mais n’en 

sont pas la racine. Si certains élèves n’adoptent pas le com-

portement attendu d’eux, c’est parce qu’ils ne parviennent 

pas à apprendre, et non l’inverse. »  

drement, de la décision et de l'évaluation, qui les pousse à 

assumer plus franchement leur autorité. […]  

Il existe toutefois un certain nombre de cas très diffi-

ciles de rupture et de conflit intense entre les équipes 

enseignantes et le chef d'établissement. Ils sont essentiel-

lement de deux ordres : - soit une direction administrative à 

l'ancienne, très bureaucratique, avec un chef d'établissement 

absent, enfermé dans son bureau, qu'on ne peut pas rencon-

trer et qui n'a pas intégré les nouvelles tâches de soutien et 

d'animation ; - soit, à l'inverse, un chef d'établissement aux 

convictions pédagogiques très fortes et prosélyte qui adopte 

des postures intrusives visant à réduire l'espace de l'autono-

mie pédagogique des enseignants. […] 

b) La prise de décision au sein des établissements sco-

laires 
[…] Tous ces projets pédagogiques d'établissement ont 

comme point commun de valoriser le chef d'établissement 

qui en est le véritable chef d'orchestre. Il ne semble pas 

qu'il existe suffisamment de dialogues et de débats préa-

lablement à l'élaboration de ces projets. […] Les projets 

d'établissement eux-mêmes demeurent très formels et résul-

tent souvent de la superposition et de la déclinaison des pro-

jets nationaux et académiques. Les chefs d'établissement sont 

de plus en plus au croisement de l'administratif et du péda-

gogique, au fur et à mesure que leur rôle professionnel est 

redéfini par les réformes successives. Cette évolution peut 

être source de tensions avec les enseignants, dont la liberté 

pédagogique ne saurait être remise en cause
20

, si les méca-

nismes de prise de décision n'évoluent pas vers plus de col-

légialité. Dans le même temps, pour ne pas envenimer des 

conflits latents et ainsi définitivement enrayer les dyna-

miques collectives au sein des établissements, […] on ne 

peut que rejeter les récentes tentatives de réforme de la 

notation des enseignants, qui visent à donner plus de 

poids au chef d'établissement y compris en matière péda-

gogique. 
 

2. Des tensions plus aiguës avec la hiérarchie et les pa-

rents d'élèves 

a) L'inflation des conflits avec la hiérarchie 
Les travaux de la mission ont révélé une rupture de con-

fiance globale entre les enseignants et leur hiérarchie, 

malgré des relations interpersonnelles qui demeurent cor-

rectes quand elles sont de proximité. Toute évolution du 

régime d'évaluation des enseignants qui ne veillerait pas à 

lever les craintes d'abus de pouvoir et à séparer la mis-

sion d'évaluation et l'autorité hiérarchique ne pourrait 

qu'aggraver la situation. Les enseignants auraient alors le 

sentiment d'être mis sous contrôle et en concurrence, ce 

qui nuirait à la coopération, ne rendrait pas le travail 

plus efficace, mais renforcerait les soupçons de conni-

vence. […] 

                                                      
20

 Remarque : l’auteur ne précise pas si cet impératif (respect 

de la liberté pédagogique) résulte de son analyse, ou de la loi 

elle-même… 
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Dans le 2
nd

 degré, c'est la répartition de services qui 

pose problème. […]  

Les opérations de mutation constituent également des 

occasions de conflit avec les autorités académiques. Pour 

les demandes de mutations inter-académiques persistent 

notamment des cas où l'enseignant obtient l'exeat
 
mais pas 

l'ineat
21

 et réciproquement. […]  

Plus inquiétante paraît être la hausse sensible, […], des 

signalements de harcèlements. De 210 signalements sur 

l'année 2008-2009, on est passé à 286 en 2009-2010 et 335 

en 2010-2011. Même s'il ne s'agit pas à proprement parler de 

caractérisations judiciaires des faits, […] cette évolution est 

un signe inquiétant de la dégradation continue des relations 

de travail au sein des établissements scolaires. […] 

Si la prévention des conflits ne progresse pas grâce à une 

réflexion sur l'organisation du travail dans les établissements, 

si la carence de la médecine du travail persiste et si la souf-

france portée par les enseignants n'est pas entendue, ce sont 

les classes et les élèves qui pâtiront directement de la dégra-

dation du climat social dans l'Éducation nationale. C'est 

pourquoi […] encourager le développement d'une culture 

nouvelle des rapports humains au sein du monde de l'éduca-

tion. Il est temps qu'au niveau des rectorats, dont les 

responsabilités n'ont cessé de s'accroître, soit mise en 

place une politique de gestion des ressources humaines 

moderne et humaine, au-delà de la simple gestion admi-

nistrative des postes et des emplois du temps
22

.  

b) Les incompréhensions mutuelles entre les enseignants 

et les parents d'élèves 
Parmi les réclamations reçues par la médiatrice de l’édu-

cation nationale […] 69 % […] proviennent des usagers du 

service public d’éducation, 50 % sont déposées par des 

élèves ou des parents et concernent au moins en partie des 

enseignants. […] 

[…] les rapports restent encore trop souvent faits d’in-

quiétude et de méfiance réciproque […]. Les enseignants ont 

le sentiment d’être injustement contestés par les parents 

dans leur capacité et leur compétence personnelle dès 

qu’une difficulté survient avec un élève. Face à une société 

de plus en plus critique et informée des carences du système 

éducatif par la presse, les enseignants sont mis sur la dé-

fensive, comme s’ils devaient à tout moment se justifier 

de leur action et de ses conséquences sur la réussite et le 

bien-être de chacun de leurs élèves. 
 

 

 

 

 

 

                                                      
21

 Exeat : feu vert permettant la sortie de l’académie d’ori-

gine. Ineat : feu vert permettant l’entrée dans une académie 
22

 Si le SAGES se préoccupe tant de la question du règle-

ment des conflits dans l’Enseignement supérieur, c'est que ce 

qui est ici constaté pour le second degré est malheureuse-

ment en passe de s'y développer. 

 

DEUXIÈME PARTIE DU RAPPORT :  
UN DIAGNOSTIC : UN SYSTEME ÉDUCATIF  

DÉBOUSSOLÉ PAR UNE SUCCESSION DE  

RÉFORMES BRUTALES 
 

Nous sommes loin de partager les constats et les analyses 

de cette 2
e
 partie, notamment pour ce qui est relatif à la 

réforme de la formation des enseignants. Voir nos com-

mentaires. 
 

A. DES VAGUES DE RÉFORMES DÉSTABILISANT 

L'EXERCICE DU MÉTIER 
 

1. Des coupes budgétaires insoutenables 

a) Une gestion des ressources humaines dépourvue d'ob-

jectif pédagogique 

Toutes les réformes menées dans le champ éducatif au 

cours de la dernière législature ont été inscrites dans le 

cadre contraignant de la révision générale des politiques 

publiques (RGPP). C'est par l'application rigide de la règle 

du non-remplacement d'un départ à la retraite sur deux que 

s'est traduite principalement la volonté du précédent gouver-

nement de mettre sous pression le système éducatif grâce à 

l'instrument budgétaire. […]  

Le schéma d'emploi de la mission « Enseignement sco-

laire » pour 2012 a prévu la suppression à la rentrée 2012 

de 14 000 emplois. En primaire, 5 700 suppressions d'em-

plois d'enseignants sont inscrites, ce qui représenterait un 

alourdissement des suppressions nettes de 2 333 postes par 

rapport à l'année dernière après l'exclusion de 5 600 régulari-

sations de surnombres dus à un calibrage défectueux des 

concours en 2011. […] 

À cette fragilisation pour l'instant programmée du pri-

maire, s'ajoutent encore dans le budget 2012 d'importantes 

ponctions dans le 2
nd

 degré avec 6 550 suppressions de 

postes d'enseignants, soit une hausse des suppressions 

prévues de l'ordre de 1 750 postes par rapport à l'année 

précédente. […] 

En cinq années d'exercice, si la loi de finances pour 2012 

n'est pas rectifiée, 70 600 postes auront été supprimés dans 

l'Éducation nationale, dont 68 000 enseignants. Le 1
er 

degré public aura notamment connu 27 637 réductions de 

postes, […] 
 

COMMENTAIRE : on peut discuter du bien-fondé éco-

nomique de la réduction du nombre de postes de 

fonctionnaires en tant de crise. Nous nous borne-

rons donc à un constat : l’Éducation nationale sort 

extrêmement affaiblie de la suppression drastique 

d’emplois d’enseignants ayant eu lieu durant la 

dernière législature. 
 

b) L'analyse des leviers de suppressions d'emploi 
[…] l'articulation entre le rôle des recteurs et de l'admi-

nistration centrale est demeurée problématique tout au long 

de la période. La répartition des suppressions de postes au 

sein de l'académie et par levier relevait d'une démarche stric-

tement locale […] Le renforcement des prérogatives des 
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recteurs, très net depuis cinq ans et encore accentué par le 

décret du 4 janvier 2012 modifiant la gouvernance acadé-

mique, s'est accompagné d'un dessaisissement de l'adminis-

tration centrale et d'un affaiblissement du cadrage national, 

qui n'a pu qu'amplifier les inégalités territoriales. […] 
 

COMMENTAIRE : nous partageons intégralement ce 

point de vue, ayant pu observer, en tant que délé-

gué syndical, la « solitude » des instances acadé-

miques en matière notamment d’attribution de mo-

yens à tel ou tel établissement. Il y a véritablement 

désengagement de l’administration centrale et 

accentuation excessive des pouvoirs locaux. 
 

c) Un recours démesuré aux heures supplémentaires 
[…] L'ampleur du recours aux heures supplémentaires, 

au fur et à mesure de la poursuite des suppressions de postes, 

est […] le signe clair d'une tension grandissante entre les 

besoins et les moyens, entre les missions demandées aux 

personnels et les ressources humaines qui y sont consa-

crées. […] Sur l'année scolaire 2010-2011 dans l'enseigne-

ment public, 511 637 heures supplémentaires-année (HSA) 

ont été effectuées par 232 615 enseignants du 2
nd

 degré. Plus 

d'un enseignant sur deux effectue des HSA (56 %) ; ces 

enseignants font 2,19 HSA en moyenne. Il faut, de plus, 

considérer qu'en 2010-2011 dans l'enseignement public, 

5 844 827 heures supplémentaires effectives (HSE), hors 

dispositifs particuliers, ont été effectuées, ce qui représente 

en moyenne 1 heure et demie par mois et par enseignant. 

[…] Plus profondément, le recours massif aux heures sup-

plémentaires a constitué également une tentative de con-

tournement insidieux du cadre réglementaire définissant 

le service des enseignants, dont on découvre en passant qu'il 

est beaucoup plus souple que la caricature qui en est habi-

tuellement faite. Il est aisé de comprendre que le précédent 

gouvernement voulait s'appuyer sur le constat que la moi-

tié des enseignants certifiés font deux HSA en moyenne 

par an, pour préparer l'extension du service hebdoma-

daire sans concertation.  
 

COMMENTAIRE : nous n’ajouterons rien aux constats 

et points de vue exprimés ici, auxquels nous sous-

crivons entièrement.  
 

2. Une succession rapide de réformes brouillant les mis-

sions de l'Éducation nationale 

a) La prolifération des missions imparties à l'école et le 

déplacement du cœur de métier  
[…] La succession rapide et tous azimuts des réfor-

mes (socle commun, aide personnalisée, ÉCLAIR, etc.) 

aboutit à une prolifération difficile à articuler des missions 

imparties à l'école […] L'appareil administratif produit en 

conséquence une multitude de textes normatifs, de décrets, 

de circulaires, d'instructions et de discours, qui ne hiérarchi-

sent et ne clarifient pas les priorités mais formulent et empi-

lent des contraintes irréconciliables. […] L'inflation des 

prescriptions en dehors de tout cadre cohérent, conjuguée 

à la sous-prescription des moyens à mettre en œuvre pour les 

respecter, perturbe l'activité des enseignants. […] La proli-

fération des missions et le brouillage du sens de l'éducation 

sont la source majeure de l'exacerbation des conflits de tra-

vail et de la souffrance ordinaire des enseignants. En outre, 

l'élargissement des tâches est constant mais ne provoque 

pas de réaménagement de l'existant, si bien que les res-

ponsabilités dévolues aux acteurs du système éducatif s'ac-

cumulent sans constituer un ensemble cohérent. Il est de-

mandé aux enseignants en plus de leurs cours d'accroître 

leur présence dans l'établissement, de préparer l'orienta-

tion, de coordonner des projets notamment. […] il faut 

repartir de la base en reformulant clairement les mis-

sions fondamentales du service public de l'éducation […] 

b) L'invisibilité du travail réel des enseignants et des 

conditions concrètes de mise en œuvre des réformes 
[…] Les enseignants sont des concepteurs à part en-

tière et non de simples exécutants. Il est impératif de le 

reconnaître et en conséquence de les associer en amont à la 

définition même des dispositifs qu'ils devront utiliser dans 

leurs classes. Leur expertise fait défaut aux réformateurs 

institutionnels trop prompts à se contenter de schémas 

trop abstraits et sans prise sur l'activité concrète.  
 

COMMENTAIRE : nous partageons a priori les affirma-

tions énoncées ci-dessus, relatives à la « proliféra-

tion des missions imparties à l'école et le dépla-

cement du cœur de métier », « en dehors de tout 

cadre cohérent ». Nous souhaitons effectivement 

que soient clairement définies « les missions fon-

damentales du service public de l'éducation », à 

condition toutefois qu’elles soient reconnues 

comme redevables en premier lieu à la raison 

d’être même de l’École : l’instruction. Faute de 

quoi les affirmations énoncées ci-dessus auront 

été a posteriori nulles et non avenues. Par ailleurs, 

et sans nier l’autoritarisme et le manque de con-

certation propres au gouvernement sortant, la ré-

formite aiguë en matière d’éducation est le fait de 

tous les gouvernements qui se sont succédés de-

puis les années 80. 
 

c) L'exemple de la réforme de la voie professionnelle  
 

COMMENTAIRE : bel exemple en effet de gâchis. 
 

B. UNE FORMATION EN DESHÉRENCE  
 

1. Une division intenable entre l'Éducation nationale et 

les universités 

a) L'articulation déficiente du master et du concours 
[…] En outre, le cumul de l'obtention du master et de la 

préparation au concours n'a clairement pas été suffisamment 

réfléchi et préparé. Pour garantir la cohérence de la ré-

forme, quel qu'en soit le bien-fondé, il aurait été au moins 

nécessaire de distinguer clairement ce qui relevait du 

diplôme et du concours. En effet, puisqu'il s'agissait d'aug-

menter le niveau de formation des enseignants tout en les 
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plaçant en responsabilité complète devant une classe dès 

après le concours, l'acquisition du master aurait dû valoir 

comme moyen de valider les connaissances, tandis que la 

réussite au concours aurait dû sanctionner la maîtrise de 

compétences professionnelles. En réalité, la professionna-

lisation a été largement oubliée par les universités comme 

par l'Éducation nationale et le concours reste une valida-

tion d'épreuves disciplinaires se surajoutant au master. 

[…] L'accumulation des réquisits ne peut pas mettre les 

étudiants en situation de réussite. Il leur est en effet demandé 

de préparer un master, y compris la rédaction d'un mémoire 

de recherche, de présenter un concours, de réaliser des stages 

et de valider des certificats informatiques et linguistiques. 

Ceux qui en plus doivent travailler pour poursuivre leurs 

études sont lourdement pénalisés, […] Le problème des 

reçus-collés est particulièrement inquiétant sous toutes ses 

formes. Premièrement, l'obtention du M1 ne garantit pas 

l'entrée en M2. […]. Enfin, les étudiants qui ont obtenu leur 

master mais échoué aux concours ne bénéficient plus du 

statut d'étudiant, […]  L'inscription dans un autre master ou 

dans un doctorat ne constitue pas une solution viable. […]  
 

 

COMMENTAIRE : la réforme de la formation des fu-

turs enseignants et la parution des textes ont été 

effectivement menés au pas de charge, les minis-

tères de l’Éducation nationale et de l’Enseigne-

ment supérieur refusant toute concertation véri-

table.  

Tels qu’ils ont été (mal) conçus, les « masters 

professionnalisant » sont, comme le reconnaît ef-

fectivement le rapport, des master « fourre-tout », 

alternant un enseignement disciplinaire édulcoré,  

des modules de formation pédagogique encore aux 

mains de scientistes de l’éducation, si possible des 

stages en responsabilité dans des établissements 

scolaires, des certifications en langue et en infor-

matique, et, en deuxième année, la préparation de  

concours allégés préparés à la va-vite, mal cadrés, 

comprenant, à l’oral, une épreuve comportemen-

tale de bonne conformité des esprits et des cons-

ciences : « Agir en fonctionnaire de l'État et de ma-

nière éthique et responsable ». Peut-on dans ces 

conditions reprocher aux universités d’avoir « lar-

gement  oublié la professionnalisation »  pour met-

tre l’accent sur la formation disciplinaire ? Certai-

nement pas ! Au vu de la baisse catastrophique du 

niveau constaté des étudiants, il est plus que ja-

mais nécessaire de s’attacher aux exigences aca-

démiques avant tout.  

Par ailleurs, nous n’en démordrons pas : les 

concours (CAPES ou agrégation) doivent demeurer 

des concours républicains, au caractère nationaux 

et à caractère anonyme et impartial. Il faut donc 

qu’ils continuent à valider, à l’échelon national, 

exclusivment des épreuves disciplinaires, dont cer- 

taines, à l’oral, consisteront, comme aujourd’hui, 

en ‘leçons’. 1) La préparation d’un concours con-

siste en une synthèse des connaissances acadé-

miques acquises dans la discipline du futur profes-

seur durant ses années de licence et de master. 

Affirmer, donc, que le concours se « surajouterait » 

au master est une ineptie, tant du point de vue du 

fond (d’une telle synthèse, un futur enseignant 

digne de ce nom ne saurait faire l’économie) que 

du point de vue de la forme (les épreuves de valida-

tion de crédits européens n’ont strictement rien à 

voir avec les épreuves des concours). 2) Seules des 

épreuves à caractère disciplinaire peuvent per-

mettre de préserver le caractère anonyme et im-

partial des concours. 3) Et si l’on veut préserver le 

caractère national des concours, il est inenvisa-

geable que chaque université juge, localement 

donc, des aptitudes académiques requises pour 

être lauréat d’un CAPES ou d’une agrégation. 

Concernant le problème des reçus-collés, im-

possibles à réorienter, nous l’avions déjà abordé : 

ces étudiants, titulaires d'un master d’enseigne-

ment mais recalés aux concours, risquent de venir 

constituer un vivier de vacataires et contractuels, 

rémunérés « au  lance-pierre » et corvéables à mer-

ci ; outre des situations tragiques sur le plan hu-

main, c’est l’existence-même des concours qui est 

menacée. 
 

b) Le statut incertain des IUFM et l'insuffisance de la 

préparation au métier en master 

Deux systèmes de formation coexistent : l'un pour le 

1
er

 degré, l'autre pour les enseignants des collèges et des 

lycées. La formation des professeurs des écoles est la plupart 

du temps implicitement confiée aux instituts universitaires de 

formation des maîtres (IUFM), les unités de formation et de 

recherche (UFR) devant assurer un appui pour le volet disci-

plinaire. En revanche, la formation des enseignants du 2
nd

 

degré, dont l'orientation demeure très fortement disciplinaire, 

est maîtrisée par les UFR, charge à l'IUFM d'organiser les 

stages en interface avec les rectorats. […]  pour le 2
nd

 degré, 

les UFR des secteurs scientifiques, où les candidats sont 

moins nombreux, auraient en général, bon an mal an, travail-

lé en collaboration avec les IUFM. En revanche, en lettres, 

les universitaires, inquiets du siphonage potentiel des filières 

de recherche, ont tissé le minimum de lien avec les IUFM. 

Cette séparation étanche entre la formation des ensei-

gnants du 1
er

 et du 2
nd

 degrés est regrettable. […]  

La pré-professionnalisation demeure trop absente dans 

les parcours de formation antérieurs au concours. […] De 

même, le concours ne tient absolument pas compte des 

expériences vécues. Il est impossible alors de préparer les 

futurs enseignants à devenir des praticiens réflexifs. 
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COMMENTAIRE : nous ne pensons pas que les profes-

seurs du second degré, appelés à enseigner une 

discipline, doivent subir le même « système de for-

mation » que les professeurs des écoles : enseigner 

à l’école élémentaire et enseigner en lycée ne sont 

pas le même métier. Les anciennes Écoles nor-

males d’instituteurs étaient particulièrement per-

formantes ; recréer des structures analogues serait 

sans doute pertinent. Quant à la formation acadé-

mique des professeurs appelés à enseigner une 

discipline particulière, elle doit être du ressort ex-

clusif de l’Université. La » séparation » entre « for-

mations des enseignants du 1er et du 2nd degrés » 

ne nous apparaît donc aucunement « regrettable ».   

Par ailleurs, nous avons toujours souhaité la 

suppression des IUFM, et nous la souhaitons en-

core. Nous déplorons donc que le nouveau gouver-

nement s’apprête à les récréer sous une autre 

forme. Au risque de nous répéter, nous réaffirmons 

notre attachement à la formation universitaire des 

futurs enseignants du second degré, et notre oppo-

sition aux « masters professionnalisant ». Selon 

nous, afin que soit garanti un niveau académique 

suffisant des futurs professeurs, afin également 

que les meilleurs étudiants ne se détournent pas 

des métiers d’enseignement, l'essentiel de la for-

mation didactique et pédagogique doit se situer 

après la réussite au concours, lesquels n’ont cer-

tainement pas à « tenir compte de ‘l’expérience 

vécue’ » !   
 

2. Un accompagnement insuffisant des enseignants-

stagiaires 

a) Une professionnalisation mise à mal 
[…] L'insuffisance de la professionnalisation à l'uni-

versité est patente et les enseignants-stagiaires qui ont réus-

si le concours ne possèdent pas en réalité de base pédago-

gique et didactique suffisamment solide pour exercer leur 

métier dans de bonnes conditions. […] Dans le 2
nd

 degré, la 

situation physique et psychologique des stagiaires, qui doi-

vent perpétuellement faire face à des urgences et à des diffi-

cultés que l'on ne leur a pas donné les moyens d'anticiper et 

régler convenablement, est très préoccupante. […] Mis direc-

tement en responsabilité devant les classes […]. La modifi-

cation de l’année de stage en responsabilité, où les lauréats 

des concours sont désormais d’emblée employés à temps  

plein […].  
 

COMMENTAIRE : voir ci-dessus. Encore une fois, nous 

sommes opposés à des « masters professionnali-

sant » et au fait que les concours puissent sanc-

tionner des connaissances autres qu’académiques.  

Mais il nous apparaît évident qu’en aval des con-

cours, un futur professeur soit préparé à exercer 

son métier dans de bonnes conditions ; tel est 

l’objet même de son année de stage.   

Le SAGES n’a jamais mâché ses mots vis-à-vis 

du « pédagogisme », adoptant une attitude très cri-

tique vis-à-vis de la formation idéologique dispen-

sée dans les IUFM, dogmatique, infantilisante et 

généralement méprisante, et du savoir universi-

taire, et du savoir appliqué, acquis au cours de leur 

exercice par les professeurs expérimentés. Notre 

syndicat a dénoncé avec vigueur la fréquente con-

nivence de certains membres de l’inspection péda-

gogique régionale avec les « instituts », permettant 

la remise en question de l’autorité d’un jury collé-

gial de concours, surtout lorsque ce concours était 

celui de l’agrégation (chantage à la titularisation). 

Mais il n’a jamais soutenu qu’un futur professeur 

dût se former totalement seul, à son propre détri-

ment, certes, mais également celui des élèves qu’il 

a en charge, et il est formellement opposé à ce que 

le lauréat d’un concours de recrutement dans l’en-

seignement soit d’emblée employé à temps plein !  

La situation du professeur stagiaire est aujour-

d’hui inique : il dispose d’encore moins de temps 

qu’un professeur expérimenté pour faire face aux 

tâches requises. Comment pourrait-t-il en effet, 

avec la sérénité et le recul nécessaire face à une 

première expérience d'enseignement, préparer des 

cours, corriger des copies, observer l’enseigne-

ment dispensé par son conseiller pédagogique, 

échanger avec ce dernier, et assister en outre à 

des stages supplémentaires ? Comment une telle 

formation pratique pourrait-elle être appropriée ?  

Certes, « c’est en forgeant que l’on devient for-

geron ». Le SAGES, du reste, a toujours milité en 

faveur du compagnonnage pour les futurs ensei-

gnants et ne regrette pas que la formation du 

professeur stagiaire, de l’agrégé en particulier, se 

passe désormais des services des IUFM en tant 

que tels. Mais il est inadmissible, pour un pro-

fesseur stagiaire, que la part d’enseignement en 

pleine responsabilité puisse excéder cinq ou six 

heures (le tiers d’un service à temps plein).  

Nous proposons que le stage pratique du lau-

réat d’un concours consiste en un stage d'ensei-

gnement en situation n’excédant pas le tiers d’un 

service à temps plein, ce, en deux ou trois ses-

sions, dans des classes où il a vocation, selon le 

concours réussi, à enseigner. Le stagiaire devra 

être accompagné pour chaque session du stage 

par un conseiller pédagogique exerçant aux mê-

mes niveaux. L’année de stage doit être égale-

ment consacrée à l’acquisition de bases didac-
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tiques suffisamment solides, enseignées au sein 

des universités, par des professeurs de la disci-

pline du stagiaire. 

 

TROISIÈME PARTIE DU RAPPORT :  
LES VOIES DU REDRESSEMENT 
 

Nous épargnerons à notre lecteur tout commentaire 

de la partie A « Redonner sens à l’École » des voies 

dites « du redressement ». Elle est purement idéolo-

gique. On se contentera d’en savourer quelques perles, 

comme les suivantes :  
 

Il faut « contribuer au développement intellectuel de tous 

les enfants, ce qui inclut
23

 la transmission des savoirs ».  
 

Il faut « critiquer l'idéologie élitiste de la méritocratie et 

affirmer le principe du ‘tous capables’ »  
 

« Pour lutter contre l'esprit de fatalité et assurer la réus-

site de tous, votre rapporteure
24

 est favorable aux préconisa-

tions du GFEN
25

 qui recommande de repenser le métier 

d'enseignant pour : 
 

- développer une autre vision des élèves et de leurs capacités, 

dénaturalisée, humaniste et ambitieuse, en adéquation avec 

la recherche en psychologie du développement, en sociologie 

et en sciences de l'éducation ; 
 

- transformer l'appréhension du savoir transmis en se dépre-

nant des évidences et en mettant en lumière les implicites, 

grâce à un travail historique et épistémologique sur les disci-

plines ; etc. 
 

À propos du mérite, qui, selon notre rapporteuse, 

« fait actuellement l'objet d'un engouement excessif 

dans l'univers scolaire », le rapport contient le plus 

beau sophisme de l’année, à afficher aux frontons de 

tous les établissements d’enseignement français :  

 
 

Si l'école fonctionnait réellement sur la base 

du mérite, quelle qu'en soit la définition, alors 

aucune corrélation solide entre réussite sco-

laire et origine sociale ne pourrait être mise en 

évidence. C'est pourtant le cas, si bien qu'il 

faut en conclure que la méritocratie est surtout 

un instrument rhétorique pour présenter l'éli-

tisme sous un jour plus acceptable dans une 

société démocratique.  

 

 

 

 

 

                                                      
23

  C’est nous qui soulignons. 
24

 Voir note 16. 
25

 Le groupement doctrinal dont il a été question à la note 18. 

La partie B des « Voies de redressement », « Res-

taurer la confiance pour refonder le métier d’ensei-

gnant » permet d’anticiper les prochaines orientations 

du nouveau gouvernement en matière de formation des 

enseignants.  

Ce nouveau gouvernement souhaite mettre fin  « au 

système actuel de mise en responsabilité immédiate des 

enseignants-stagiaires à temps complet devant  une 

classe », ce qui nous semble être une bonne chose.  

Mais, et ainsi que nous l’avons déjà rappelé, le nou-

veau gouvernement entend maintenir les masters « pro-

fessionnalisant » (on lit dans le rapport « assurer une 

professionnalisation progressive au cours du master ») 

et recréer des structures spécifiques « dans la lignée des 

IUFM » : ces futures « Écoles supérieures du Professo-

rat et de l’Éducation » promises par François Hollande, 

ou « IUFM rénovés » seront vraisemblablement – le 

rapport Gonthier-Maurier anticipe –  maintenues « au 

sein des universités », avec renforcement de « leur au-

tonomie financière et leurs liens avec la recherche » (il 

faut comprendre ici la recherche en « sciences » de 

l’éducation). Outre celle de « professionnaliser » les 

étudiants en amont des concours, elles « auraient alors 

également la charge,  après conventionnement avec les  

recteurs,  de  suivre, avant leur titularisation, les ensei-

gnants-stagiaires ayant réussi le concours », au cours 

d’« une  année  en  alternance où  se poursui[vrait] la 

formation parallèlement à la conduite partielle d’une 

classe sur une fraction de temps de service ».  

Réjouissons-nous, malgré tout, de la proposition 

suivante : « les formateurs des IUFM rénovés n’assu-

meront
26

, à ce stade, que des missions d’accompagne-

ment et de conseil, à l’exclusion de toute fonction 

d’évaluation et de notation en vue de la titularisation, 

fonctions qui doivent revenir aux inspecteurs ». Nos 

dénonciations incessantes
27

 de l’infantilisation, de l’in- 

timidation ou du harcèlement, des pressions idéologi-

ques, du chantage à la titularisation etc., subies par 

moult stagiaires, surtout s’ils étaient agrégés, au sein 

des défunts IUFM, auraient-elles porté leurs fruits ? 

Cela dit, toute professionnalisation bue durant leurs 

études, il y a de fortes chances pour que les futurs lau-

réats des concours d’enseignement n’aient plus besoin 

d’aucun dressage supplémentaire après leur master… 

Par ailleurs , le rapport, qui rappelle que, « d’après  

la Cour des comptes, les concours  externes du premier 

                                                      
26

 On notera toutefois avec beaucoup de mauvais esprit 

l’emploi du futur… Avant la tenue de la concertation qui a 

actuellement lieu. 
27

 Ainsi que celles d’autres organisations comme Recons-

truire l’École. 
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et du 2
nd

 degré ont enregistré une baisse des inscrip-

tions de 53 053 candidats, soit une diminution d’un 

tiers en une année », propose la mise en place, en fin de 

3
e
 année de licence, de dispositifs de pré-recrutement 

rappelant ceux des IPES
28

, « pour reconstituer le vivier 

et sécuriser les parcours des étudiants », par le biais 

d’un  concours  national sur  la  base d’épreuves  pure-

ment  disciplinaires. Pourquoi pas ?  

Le rapport propose enfin de « redéfinir l’articula-

tion du master et des concours », ces derniers ayant lieu 

à la fin de la 2
e
 année de master, la « détention du mas-

ter valant validation des connaissances académiques 

pures qui  n’auraient plus à être  à  nouveau contrôlées 

par les épreuves des concours. » (sic !). Comme nous 

l’avons déjà dit, nous sommes formellement opposés à 

une telle possibilité qui aurait pour effet, voire pour 

objet, de régionaliser la validation des connaissances 

académiques. Encore une fois, le recrutement des pro-

fesseurs, à tout le moins ceux du second degré, doit 

demeurer national. 
 

Virginie Hermant. 

 

Hors classe des agrégés 2012 

 
La CAPN finalisant la liste des professeurs agrégés 

promus à la ‘Hors Classe’ s’est tenu du 26 au 28 juin, 

et s’est terminée officiellement le 10 juillet 2012, après 

les derniers arbitrages. 

Pour rappel, tous les collègues ayant atteint le 7
e 

échelon de la classe normale sont promouvables à la 

‘Hors Classe’. 32 260 agrégés étaient promouvables 

cette année. Le nombre de promus est de 2 237 contre 

2 304 l’an dernier, ce qui représente environ 7 % en 

moins. 

Nous rappelons ci-dessous les principaux enseigne-

ments que nos collègues entrés récemment dans le mé-

tier doivent connaître, mais qui intéresseront aussi tous 

ceux qui se trouvent en fin de carrière. 
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 Instituts Préparatoires à l’Enseignement du Second Degré. 

Le système des IPES, concernant la formation des profes-

seurs des enseignants du second degré, a été supprimé en 

1978. Les étudiants, pré-recrutés par le concours des IPES, 

bénéficiaient pendant leurs trois années d’études, en échange 

d’un engagement à enseigner pendant dix ans au terme de 

ces études, d’un salaire de plein droit, qui, à l’époque, cor-

respondait à un salaire d’enseignant en début de carrière.  

1) La présence dans le 11
e
 échelon est quasiment 

indispensable pour être promu 
 

Penser que l’on a une chance d’être promu quand on 

arrive au 7
e
 échelon est un leurre : 88 % des promus 

cette année, 90 % l’an dernier et 93 % en 2010, étaient 

au 11
e
 échelon de la classe normale. 

Un élément important et très révélateur est à noter : 

le Ministère avait, avant la tenue de la CAPN, proposé 

des listes de promus avec la répartition suivante : 16 % 

issus du 9
e
 échelon, 42 % issus du 10

e
 échelon, et 42 % 

issus du 11
e
 échelon. Cela constituait une explosion de 

la proportion des collègues proposés issus des 9
e 

et 10
e
 

échelons au détriment des collègues issus du 11
e
 éche-

lon, mais la volonté du Ministère était, clairement, de 

privilégier le « mérite » et surtout la notation, plutôt 

que l’ancienneté dans le corps des professeurs agrégés. 

Or, tous les syndicats présents en CAPN se sont en-

tendus pour faire corriger ces listes, leur volonté com-

mune étant en effet de réduire au maximum l’appré-

ciation des recteurs dans les critères de promotion. 

Sur ce point, le SAGES rappelle qu’il a une position 

claire mais différente de celle des syndicats majori-

taires : nous considérons que le mérite est intrinsèque-

ment lié à la condition et au comportement profession-

nel du professeur agrégé, et qu’il doit constituer LE 

critère de promotion.  

Notre position est fondée sur le mérite tel que nous 

le concevons : y participent l’effort personnel, la re-

cherche de qualifications complémentaires (diplômes, 

expériences autres que l’enseignement), l’implication 

dans le métier, la publication de travaux etc., tant 

d’éléments d’excellence professionnelle qui ne sont 

aucunement reconnus par les syndicats « de type ou-

vrier ». Ces derniers défendent en effet une vision éga-

litariste de la carrière de l’enseignant, alors qu’on sait 

très bien que, conjointement, c’est souvent par le biais 

du copinage et de l’intrigue que se dégage une préten-

due élite. 

La difficulté tient évidemment de la définition du 

mérite et de sa reconnaissance. Si l’on entend par « mé-

rite » le fait de plaire à la hiérarchie, et nos collègues en 

collèges et lycées savent aujourd’hui ce que cela peut 

vouloir dire, on ne peut évidemment que dénoncer le 

poids de l’appréciation du Recteur (synthèse de l’ap-

préciation hiérarchique). 

Bref, ce qui est grave, c’est que les propositions 

syndicales, répétées d’année en année en CAPN, impo-

sent un nivellement sur le seul critère de l’ancienneté. 

Le système actuellement en place d’accès à la ‘Hors 

Classe’, qui privilégie l’ancienneté dans le corps, désa-

vantage par exemple un certifié devenu agrégé, dont les 



AGRÉGÉS (collège, lycée, supérieur),  

le SAGES est votre SYNDICAT 

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 
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efforts pour réussir le concours sont pourtant 

tout aussi respectables que ceux d’un ancien 

normalien reçu à 25 ans, un cadre venu du 

privé, dont le reclassement est déjà calami-

teux
29

, ou un collègue de 40 ans, qui aurait 

peut-être, plus qu’un autre déjà au 11
e
 éche-

lon, besoin d’une promotion etc.  

Mais n’a-t-on pas les élus que l’on… mé-

rite ? Les positions de la CAPN agrégé, dont 

malheureusement le SAGES ne fait pas partie 

faute d’élu, donnent à réfléchir sur le vote 

agrégé… 

Revenons aux promotions 2012. Le second 

critère à satisfaire, pour avoir une chance 

d’être promu à la ‘Hors Classe’ est l’appré-

ciation « Exceptionnel » du Recteur. 
 

2) L’appréciation « Exceptionnel » du 

Recteur 
 

90 % des promus, contre 93 % l’an der-

nier, étaient gratifiés de l’appréciation « Ex-

ceptionnel », synthèse des appréciations des 

IPR et des chefs d’établissements. 

Chacun pensera ce qu’il veut de la notation 

(les PRAG, en particulier, apprécieront...). 

Car en conclusion, pour être promu, il faut 

être agrégé depuis longtemps (ancienneté), 

plaire à sa hiérarchie (appréciation rectorale 

d’un certain type de « mérite ») et, pour cer-

tains, être  appréciés par les syndicats présents 

en CAPN (repêchage). 
 

Nous publions ci-contre les résultats par 

discipline des promotions 2012.  
 

Patrick Jacquin.
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 Les cadres du privé intégrés directement dans le corps de 

professeurs agrégés ne bénéficient d'aucune prise en compte 

de leurs années d'activité en entreprise pour leur reclasse-

ment. 

DISCIPLINE BARRE 

NOMBRE 

DE 

PROMUS 

 

NOMBRE 

DE  

PROMUS 

AU 11
E

 

ECHELON 

DONT 

APPRÉCIATION 

RECTORALE 

« EXCEPTIONNEL » 

 

Allemand 248 75 43 92 % 

Anglais 260,5 130 101 90,77 % 

Arabe 258 5 3 100 % 

Arts appliqués 263 11 11 100 % 

Arts plastiques 256 46 36 97,83 % 

EPS 266,5 129 127 89,15 % 

Économie-Gestion 265 136 132 87,50 % 

Éducation musicale 248 39 31 92,31 % 

Espagnol 258 56 51 83,93 % 

Hébreu 258 1 1 100 % 

Génie biologique 244 13 10 92,31 % 

Histoire-Géographie 249 157 129 91,72 % 

Italien 265 12 12 91,67 % 

Lettres 263 284 267 86,27 % 

Mathématiques 247,7 269 194 94,80 % 

Philosophie 266 53 45 96,15 % 

Polonais 266 3 3 100 % 

Russe 272 3 3 100 % 

STI 264,9 200 198 78,50 % 

Sciences physiques 247 126 100 89,68 % 

SES 263,8 30 30 96,67 % 

SVT 250 136 118 94,85 % 

29
e
 Base 265 36 35 97,22 % 

Supérieur 248,50 317 307 90,22 % 

TOTAL  2267 1987 89,94 % 

Lecture : En allemand, il faut avoir 248 points pour  être promu. Il y a 75 pro-

mus dont 43 au 11
e
 échelon.  92 % des promus ont un avis « exceptionnel ».  

 

 

                   



 

 

Assises 2012 de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Note de synthèse du SAGES et du SIES 
(Syndicats affiliés à la FAEN) 

 

I] RÉUSSITE DE TOUS LES ÉTUDIANTS 
 

CONSTATS ET ANALYSES PRÉCONISATIONS 

 Les politiques passées se sont bornées 
à tenter de compenser dans le supérieur les 
carences accumulées par les étudiants au 
cours de leurs études secondaires. 

 La confrontation avec les véritables 

pré-requis est différée à l'entrée dans le 
supérieur. Certains  élèves  à  fort  potentiel 
sont ainsi détournés d'études exigeantes, 
notamment les études scientifiques ; d’autres, 
plus fragiles, à qui on a masqué les difficul- 
tés, se retrouvent en situation d'échec. 

 Les professeurs agrégés affectés en 
lycée sont le mieux à même d’appréhender 
les  exigences  propres  à  leur  discipline 
dans l’enseignement supérieur. 

- De  cela,  les  proviseurs ne sont  pas 
obligés de tenir compte dans la répartition 
des services : on privilégie ainsi des arran- 
gements immédiats et locaux au détriment 
de  la  préparation  de  l'avenir  des  futurs 
étudiants. 

- Par  ailleurs,  les  proviseurs  entravent 
souvent la possibilité, pour les professeurs 
agrégés,  de  travailler  dans  le  supérieur 
(vacations, heure « de colle » en CPGE etc.) 

 Faire en sorte que les lycéens arrivent dans l’ensei- 
gnement supérieur bien préparés à y suivre des études. 

 

VOIR  « Nos positions sur l’enseignement » : 
http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

 

 Instaurer un cahier des charges fixant les exigences 
minimales requises à l'entrée dans l’enseignement supé- 
rieur et adapter les enseignements secondaire et élémen- 
taire à ces exigences. 

 Affecter  dans  les  classes  préparant  directement à 

l’enseignement supérieur (cycle terminal du lycée) et dans 
les enseignements de spécialité les enseignants les mieux 
au fait des exigences de l'enseignement supérieur dans leur 
discipline, c'est-à-dire, en priorité, les professeurs agrégés ; 
cette exigence doit être contraignante pour tous les provi- 
seurs, quelles que soient leurs convictions et leurs préfé- 
rences. 

 Encourager  et  favoriser  l’emploi  dans  l’enseigne- 
ment supérieur des professeurs agrégés affectés en lycée. 

 

 
VOIR NOS PROPOSITIONS : 

« Pour une meilleure utilisation des compétences des professeurs » 
et « Recrutement de professeurs agrégés sur un poste mixte 

secondaire/supérieur (proposition dite "Sec/Sup") » : 
http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

 À l'Université, l'excellence en matière 

d'enseignement  n'est  pas  évaluée  mais 
présumée, en fonction de critères d'apparte- 
nance à un corps déterminé ou comme dé- 
coulant  de  l'excellence  en  matière  de  re- 
cherche, et ce, y compris en licence. Rien ou 
presque n'y est destiné à promouvoir l'ex- 
cellence propre à l'enseignement, notam- 
ment pour les PRAG et les PRCE (qui font 
l'objet  d'une  notation  purement  administra- 
tive)  ou  pour  ceux  des  enseignants-cher- 
cheurs qui se destinent principalement, voire 
exclusivement, à l'enseignement. 

 Parallèlement,  le  succès  des  CPGE 
tient notamment et spécialement : 

-   au niveau académique élevé des pro- 
fesseurs  qui  y  enseignent  (professeurs 
agrégés) ; 

-   à une véritable préoccupation pédago- 
gique  des  professeurs,  qui  tient  compte 
d'exigences  aussi bien nationales (concours 

Reconnaître  et  promouvoir  une  excellence  propre 
aux fonctions d'enseignement : 

 introduire, dans le recrutement des maîtres de confé- 
rences, des critères relatifs à l'excellence en matière d'en- 
seignement. 

 Faire primer l'intérêt des étudiants, et donc l'excellence 

en matière d'enseignement, sur des considérations d'ordre 
hiérarchique (ce qui requiert une évolution des procédures et 
des mentalités). 

 Intégrer toutes les composantes de l'excellence en 

matière d'enseignement dans l'évaluation et la promotion 
des  enseignants  et  enseignants-chercheurs  concernés, 
notamment  les  publications  pédagogiques  et  les  enseigne- 
ments extérieurs à leur établissement d'affectation. 

 Inciter au recrutement d'enseignants et d'enseignants- 

chercheurs ayant  exercé des fonctions dans le secteur privé 
et améliorer les modalités de reclassement dans la Fonc- 
tion publique, actuellement trop défavorables. 
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d'entrée dans les grandes écoles) que locales 
(adaptation de l'enseignement aux étudiants 
présents) 

VOIR NOTRE PROPOSITION : 
« Reclassement, dans le corps des agrégés, des personnels ayant 

exercé une activité antérieure en entreprise » : 
http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

 
 

II] NOUVELLE AMBITION POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET LA 
RECHERCHE, RELATIVEMENT À LA SOCIÉTÉ, À L'ÉCONOMIE, À LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET AU RAYONNEMENT INTERNATIONAL 

 

CONSTATS ET ANALYSES PRÉCONISATIONS 
VOIR LES FICHES SYNTHÉTIQUES SAGES/SIES 1, 2, 3, 4 et 8 : 

http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

  La réglementation en vigueur limite la dé- 
charge partielle pour activité de recherche des 
PRAG et des PRCE docteurs à l'année qui suit 
l'obtention de leur doctorat. 

 On considère parfois à tort que la situation 

personnelle et familiale d'un docteur déjà entré 
dans la vie active ne doit pas être distinguée 
de celle d'un jeune docteur non encore « ins 
tallé ». 

Les universités se privent ainsi d'un impor- 
tant potentiel de recherche et un tel gâchis est 
en outre très démotivant pour les PRAG. 

  Favoriser toutes les activités de recherche des 
PRAG,  qu'ils  soient  docteurs  ou  non,  qu'ils  préparent 
l'obtention d'une HDR ou qu'ils l'aient déjà obtenue. 

 Accorder une reconnaissance effective aux éta-
blissements qui favorisent les activités de recher-
che de « leurs » PRAG et PRCE (financements, éva-
luation positive etc.). 

  Ne  pas  limiter  dans  le  temps  les  décharges 
pour activité de recherche des PRAG et PRCE déjà 
docteurs ; favoriser leur obtention d'une HDR. 

  Prévoir une évaluation spécifique de l'activité 
de recherche des PRAG et des PRCE. 

  Étendre aux PRAG et PRCE le bénéfice de la 

délégation, du CRCT (congé pour recherche ou con- 
version  thématique)  et  de  la  PEDR  (aux  PRAG  et 
PRCE HDR). 

  Favoriser  l'intégration  et  le  détachement  des 
PRAG dans le corps des maîtres de conférences. 

  Considérer et traiter les activités de recherche 
des PRAG et PRCE doctorants comme de la forma- 
tion   continue,   étendre   considérablement  les   dé- 
charges  pour  activité  de  recherche  des  PRAG  et 
PRCE doctorants, et leurs financements, notamment 
par la mise en place d'un fonds national plus particuliè- 
rement destiné aux universités les moins riches. 

 Les PRAG sont catalogués par l'adminis-

tration centrale et par les universités comme 
professeurs du second degré et notés admi-
nistrativement  comme  des  fonctionnaires de 
droit commun, alors que le niveau et la nature 
des enseignements qu'ils dispensent, notamment 
en licence, ne sont en rien « inférieurs » à ceux 
dispensés par les enseignants-chercheurs. Cet 
état de fait est injustifiable et, en outre, néfaste 
pour notre rayonnement international, car il  
donne  à  croire  aux  étudiants  et aux établisse-
ments étrangers que certains enseignants et donc 
certains enseignements, ne sont pas de niveau 
universitaire. 

 Rédiger un nouveau décret statutaire pour les 

PRAG et PRCE avec changement d'intitulé ; reprendre 
les visas des dispositions législatives spécifiques au su- 
périeur et ceux du décret n°84-431 (statut des ensei- 
gnants-chercheurs). Les PRAG et PRCE appartiennent 
certes à des corps « du second degré » mais leur posi- 
tion  dans  l’enseignement  supérieur  exige  en  effet 
qu’ils soient visés par un statut spécifique, définissant 
clairement leurs services et leurs missions. 

 Inclure expressément dans ce décret l’indépen- 
dance et la liberté d'expression et étendre aux PRAG 
et PRCE l’inamovibilité des enseignants-chercheurs. 

  Étendre aux PRAG et PRCE les possibilités de 
modulation du service par substitution d'autres acti- 
vités (recherche, activités administratives). 
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  L’activité consistant à se tenir au courant 

des avancées de sa discipline et de l'état de 
l'art est comptabilisée dans le service de re-
cherche des enseignants-chercheurs, mais pas 
dans celui des PRAG et PRCE. 

  Abaisser le service statutaire d'enseignement 
des PRAG et des PRCE en présence des étudiants de 
384 HETD à 288 HETD, en sorte qu’ils bénéficient du 
même temps que celui imparti aux maîtres de confé- 
rences pour se tenir au courant des avancées de leur 
discipline et de l'état de l'art. Inclure cette dernière ac- 
tivité parmi les activités statutaires. 

  On  exhorte  les  enseignants  à  diversifier 

leurs cadres d’activité professionnelle, par le 
détachement notamment, en même temps qu’on 
les en dissuade en leur faisant prendre le risque 
de perdre leur poste. 

  Réintégrer de plein droit le PRAG ou le PRCE 

qui en fait la demande dans son corps et dans son 
établissement d'enseignement supérieur d'origine à 
l'expiration d'une période de détachement, de mise à 
disposition ou de délégation, ce pour favoriser les déta- 
chements, notamment dans des entreprises, des orga- 
nismes privés ou des groupements d'intérêt public. 

  Les universités, les grandes écoles, les STS 

et leurs étudiants tirent un grand profit de l'expé- 
rience professionnelle d'anciens salariés du pri- 
vé recrutés comme enseignants ou ensei- 
gnants-chercheurs. Mais les modalités de re- 
classement  dans  la  Fonction  publique  sont 
insatisfaisantes : 33 % des années effectuées 
dans le privé sont prises en considération pour un 
recrutement en tant qu’enseignant-chercheur, et 
… 0 % pour un recrutement en tant que PRAG 
ou PRCE 

  Prendre en considération les années d'exercice 

des  anciens  salariés  du  privé  dans  leur  reclassement 
dans la Fonction publique de façon identique pour un 
recrutement en tant que PRAG ou PRCE et un recru- 
tement en tant qu’enseignant-chercheur. 

  Améliorer cette prise en considération. 

VOIR NOTRE PROPOSITION : 
« Reclassement, dans le corps des agrégés, des personnels 

ayant exercé une activité antérieure en entreprise » : 
http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

 On constate des entraves injustifiées aux 

activités extérieures des enseignants et ensei- 
gnants-chercheurs, du fait des chefs d'établis- 
sement. 

La  société  et  l'économie  sont  ainsi  privées 
d'une ressource humaine précieuse, alors que 
les  mission  et  vocation  des  enseignants  et 
enseignants-chercheurs  débordent  le  cadre 
d'une université, d'une école ou d'un institut. Il 
en résulte par ailleurs une trop grande coupure 
des enseignants et des chercheurs des universi- 
tés avec le monde professionnel. 

 Assouplir le régime juridique des activités exté- 

rieures des enseignants-chercheurs et des enseignants, 
qu’il  s'agisse  d’activités  d'enseignement  ou  de  re- 
cherche ou de l'exercice d'une activité libérale 

 Instaurer notamment des procédures adéquates 
et effectives d'annulation et de réformation des déci- 
sions des chefs d'établissement (voir aussi III infra). 

 

III] RECOMPOSITION DU PAYSAGE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ; 
ARTICULATIONS ET COLLABORATIONS ; GOUVERNANCE ET STRUCTURES 

 

CONSTATS ET ANALYSES PRÉCONISATIONS 

 On  constate  une  grande  variété  de struc-  

tures, de gouvernances, de statuts pour ce qui 
concerne les personnels enseignant après le bac- 
calauréat. 

 Les récents regroupements brutaux d'uni- 

versités et la mise en place précipitée d’universités 
aux compétences élargies se sont traduits par 
diverses catastrophes, notamment budgétaires. 

 Une uniformisation consistant en une absorp-
tion brutale d’établissements dans les universités 
aurait des effets néfastes immédiats et durables. 

 Une recomposition efficace et bien menée ne 

peut être décrétée ex abrupto. Elle doit être pro-
gressive et tenir compte de l'existant de manière 
réaliste et intelligente. Elle passe obligatoirement par 
un accroissement durable des articulations et des 
collaborations. 
afin de rapprocher les cultures et les points de vue. 

  La situation matérielle et morale des pro-
fesseurs agrégés affectés dans les universités, 
les grandes écoles et les instituts (PRAG) est 
très insatisfaisante. 

  Les professeurs de CPGE craignent que 

le rapprochement des CPGE avec les universités 
les place dans la situation peu enviable des PRAG. 

 Améliorer la situation statutaire des PRAG est 
un  préalable indispensable  à  la  recomposition  du 
paysage de l'enseignement supérieur français. 

VOIR LES 10 FICHES SYNTHÉTIQUES SAGES/SIES 
faisant l'état de la situation et des modifications à apporter : 

http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html
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 On  a  assisté ces  dernières  années  à  une 

multiplication  excessive de  classes  de  CPGE 
dans des petites villes, puis à des regroupe-
ments trop  nombreux et  trop brutaux  d'uni-
versités, alors que les structures moyennes favo-
risaient l’implication des personnels ; le passage  
aux structures géantes a limité la rotation dans 
les fonctions de gestion. 

 Mettre en place de bons compromis entre 

économies d'échelle, aménagement du territoire et 
nécessaire implication, suscitée et non simple-
ment décrétée, des personnels  jouissant  de l'indé-
pendance et la liberté dans l'exercice des fonc-
tions. 

 Avant 2007, les mécanismes de prise de 

décision, au sein de l’enseignement supérieur, 
étaient trop lents et laissaient la part belle aux 
blocages. Depuis 2007, la LRU conduit à l'ex-
cès inverse, en attribuant trop de pouvoirs aux 
chefs d'établissement sans instaurer les con- 
trepoids indispensables. 

 Dans les écoles d'ingénieurs, la part des 

personnes extérieures dans les CA a été aug-
mentée au-delà du raisonnable. 

 Trouver le bon compromis : les contrepoids 

aux pouvoirs des chefs d'établissement doivent se 
traduire par des processus précédant la prise de 
décision et par des procédures de suspension, 
d'annulation et de réformation lui faisant suite, 
ainsi que par des procédures d'impeachment. 

  Assurer la représentation des personnes 

extérieures sans confisquer de facto tout le pouvoir 
des CA au bénéfice des seuls chefs d'établissement ; 
cela qui exige qu'elle soit partout inférieure à 45%. 

  La résolution des conflits se limite à 

des mesures disciplinaires déguisées et con-
duit le plus souvent au désinvestissement des 
personnels et à la procédure disciplinaire 
quand le conflit a pris d'importantes proportions. 

 L'intervention  tardive et  a  posteriori  des 

juridictions disciplinaires universitaires de pairs 
(au niveau des établissements puis en appel au 
CNESER) et du Conseil d'État comme juge de 
cassation ne constituent pas les instruments adap- 
tés de résolution pour la plupart des conflits. 

  Le contrôle a posteriori des décisions des 

chefs d'établissement  est  très  insuffisant,  voire 
inexistant. 

 Rien ne permet actuellement une protec-
tion adéquate et effective de la liberté acadé-
mique des professeurs de CPGE et de STS. 

 Mettre en œuvre des mécanismes adéquats 

de règlement des conflits au sein des établisse-
ments d'enseignement  supérieur,  ne  se  limitant  
pas  au contentieux disciplinaire. 

 Doter les universités d’organes locaux et 

nationaux de résolution des conflits qui consti-
tuent des voies de recours adéquates et effec-
tives, tant pour les personnels que pour les personnes 
et organes qui ont en charge les intérêts généraux 
et collectifs. S'inspirer à cet égard de ce qui a été 
mis en œuvre à l'Université d'Ottawa, dont  la 
culture emprunte aux cultures francophone et anglo-
saxonne, pour la « résolution de griefs », notamment 
par ses règlements 32a et 32b : 

http://web5.uottawa.ca/admingov/reglement_32a.html 
http://web5.uottawa.ca/admingov/reglement_32b.html 

  Instaurer des procédures de suspension, d'an- 
nulation et de réformation des décisions des 
chefs d'établissement, et d'impeachment. 

 Étendre la compétence des juridictions uni-
versitaires à la protection de la liberté académique 
des professeurs de CPGE et de STS. 

 

IV] AUTRES PROPOSITIONS  
VOIR LES FICHES SYNTHÉTIQUES SAGES/SIES 

http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html 

  Mieux informer les enseignants affectés dans le supérieur des programmes (et ce qui s’y attache) de 
terminale de lycée et de leurs réformes éventuelles ; informer des programmes de première année d'en- 
seignement supérieur les enseignants affectés en lycée. 

  Promouvoir la publication de livres électroniques relatifs à l'enseignement. 

  Généraliser et étendre les auditions et avis de personnalités extérieures non membres des conseils 
d'administration pour leurs séances ; ne pas en réserver la saisine au président ou au directeur. 

  Instaurer de véritables compétences juridiques internes en matière de partenariats avec le secteur privé. 

  Moraliser et rationaliser le recrutement sur les emplois de PRAG (fiches 7 et 10) 

  Associer les PRAG et PRCE aux réflexions relatives à la détermination des critères d’évaluation et 
de promotion de l’activité d’enseignement dans le supérieur. 

  Faire en sorte que l'ensemble des activités exercées par les PRAG et des PRCE contribue à leur avance- 
ment et à leur promotion ; réforme de leur procédure d'évaluation et de promotion (fiches 9 et 10). 
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http://web5.uottawa.ca/admingov/reglement_32a.html
http://web5.uottawa.ca/admingov/reglement_32b.html
http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html
http://www.le-sages.org/actu/assises-sup-12/textes.html
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Compte rendu de l’audition du 

SAGES par le Comité de pilotage 

des Assises de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche
30

  
(28 août 2012) 

 

En 2007 (fin mai à juillet), le précédent gouverne-

ment avait procédé aux auditions des différents parte-

naires sociaux, dans le but de faire voter la loi LRU
31

 le 

plus vite possible. 

Avec le nouveau a été mis en place le Comité de 

pilotage des Assises de l'Enseignement Supérieur et de 

la Recherche
32

, qui a auditionné le SAGES
33

 le 28 août 

dernier. 

Cette nouvelle concertation porte sur les thèmes 

suivants : 

– réussite de tous les étudiants ; 
– nouvelles ambitions pour l'Enseignement supérieur et    

la Recherche, en ce qui concerne la société, l'économie 

la transition écologique et le rayonnement interna-

tional ; 

– structures et gouvernance des établissements d'En-

seignement supérieur, ainsi que rapprochements et les 

collaborations entre les différentes structures. 
 

La « note de synthèse », élaborée à la demande du 

Comité par le SAGES avant son audition, est incluse 

dans ce bulletin (ci-dessus). Elle est également en ligne 

sur le site du Ministère de l'Enseignement supérieur et 

sur le nôtre
34

. 
 

Concernant la réussite de tous les étudiants, nous 

avons insisté sur les deux points suivants, craignant 

qu’ils ne soient pas abordés, ou qu’ils le soient, mais de 

manière inappropriée selon nous, par d’autres organi-

sations.  

                                                      
30

 http://www.assises-esr.fr/ 
31

 Loi sur les libertés et les responsabilités des universités. 
32

 Liste des membres du Comité de pilotage :  

http://www.assises-

esr.fr/var/assises/storage/fckeditor/File/comite-pilotage-

assises_220551-1.pdf 
33

 Liste des organisations auditionnées du 28 au 31 août et à 

auditionner du 17 au 18 septembre :  

http://www.assises-esr.fr/toute-l-actualite/au-programme-du-

comite-de-pilotage-plus-de-80-auditions 
34

 http://www.le-sages.org/ : suivre le lien « Assises de l'En-

seignement supérieur et de la Recherche 2012 » 

1) Premier point : on ne peut se contenter de cher-

cher à favoriser la réussite des étudiants une fois qu’ils 

sont entrés dans le supérieur. Il est nécessaire que les 

futurs étudiants soient préparés dès le lycée à pour-

suivre avec profit des études supérieures. En amont, 

le collège doit préparer au lycée et le primaire au col-

lège. De telles exigences supposent un renversement 

complet de la politique scolaire mise en œuvre depuis 

des décennies. 

2) Second point : une véritable politique d'excel-

lence en matière d'enseignement dans le supérieur 

exige notamment de reconnaître le rôle positif qu'y 

jouent les PRAG, et d'adapter en conséquence les 

modalités d'évaluation et de promotion de ces derniers. 
 

Concernant les nouvelles ambitions pour l'Ensei-

gnement supérieur et la Recherche relativement à la 

société, à l'économie, à la transition écologique et au 

rayonnement international, nous avons insisté sur les 

points suivants. 

1) Premier point : il est impératif et urgent de ne 

plus donner à croire aux étudiants et aux institutions 

étrangères, par la désignation des PRAG comme ensei-

gnants « du secondaire », que l'enseignement dispensé 

par un PRAG serait de nature et de niveau inférieur à 

celui dispensé par un maître de conférences. Il convient 

donc, sans délai, d'ancrer pleinement le statut des 

PRAG dans le supérieur, tant par les dénominations 

adoptées que par les références aux lois et décrets 

relatifs au supérieur. 

2) Deuxième point : il est impératif et urgent 

d’étendre pour les PRAG les possibilités de faire de la 

recherche et de devenir enseignent-chercheur. 

3) Troisième point : il est impératif et urgent de ga-

rantir au PRAG un retour sur son poste après un 

détachement ou une mise en disponibilité. 

4) Quatrième point : il est impératif et urgent de 

prendre en considération les années d'exercice dans le 

secteur privé des anciens salariés ou travailleurs indé-

pendants au moment de leur recrutement comme 

PRAG. 

5) Cinquième point : il est impératif et urgent d'as-

souplir l'exercice d'une activité privée pour les PRAG 

et les enseignants-chercheurs. 
 

Pour ce qui concerne les structures et la gouver-

nance des établissements d'enseignement supérieur, 

ainsi que les rapprochements et collaborations entre 

les différentes structures, nous avons demandé : 

1) Que soient rapidement mis en œuvre des contre-

poids aux pouvoirs exorbitants que la LRU a concentré 

au bénéfice des seuls chefs d'établissements. 

http://www.assises-esr.fr/
http://www.assises-esr.fr/var/assises/storage/fckeditor/File/comite-pilotage-assises_220551-1.pdf
http://www.assises-esr.fr/var/assises/storage/fckeditor/File/comite-pilotage-assises_220551-1.pdf
http://www.assises-esr.fr/var/assises/storage/fckeditor/File/comite-pilotage-assises_220551-1.pdf
http://www.assises-esr.fr/toute-l-actualite/au-programme-du-comite-de-pilotage-plus-de-80-auditions
http://www.assises-esr.fr/toute-l-actualite/au-programme-du-comite-de-pilotage-plus-de-80-auditions
http://www.le-sages.org/
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2) Que le rapprochement entre universités et gran-

des écoles soit progressif. 

3) Que le statut très défavorable des PRAG soit 

amélioré, faute de quoi les professeurs de CPGE reste-        

raient toujours et à raison opposés au rapprochement 

entre universités et CPGE, par crainte légitime de se 

retrouver aussi maltraités que les PRAG. 
 

ÉCHANGES AVEC DES MEMBRES DU COMITÉ 
 

Si nous rencontrions pour la première fois certains 

des membres du Comité, nous avions déjà eu l'occasion 

d'échanger avec d'autres, notamment et spécialement 

avec le Président de l'Université Paris Diderot lors 

d’une audition à la CPU (Conférence des présidents 

d'université). Nous avons donc pu formuler nos points 

de vue et nos éléments de réplique de manière à 

anticiper des objections déjà connues. 

Le représentant de l'UNEF
35

 nous a d'abord 

interrogés sur nos positions relatives a) à la présence 

d'étudiants dans les formations des juridictions disci-

plinaires chargées de juger les enseignants ; b) au 

maintien de l'agrégation dite du supérieur (en droit et 

en économie notamment, qui permet de devenir direc-

tement professeur d'université après la thèse) ; et enfin 

c) à la sélection (l'UNEF demande à ce qu'il y soit mis 

fin depuis des années). Nous lui avons répondu : 

1) que les étudiants, dont les évaluations dépendent 

des enseignants et enseignants-chercheurs, ne sauraient 

jouir, en tant que juges, du degré d'indépendance objec-

tive
36

 requis par la jurisprudence de la Cour européenne 

des Droits de l'homme (nous l'avons renvoyé à cette 

jurisprudence
37

) ; qu’en outre, le fait que les étudiants 

puissent déjà comparaître comme témoins à charge ou 

à décharge lors des séances d'instruction assurait déjà 

leur participation à l'élaboration du jugement et était 

suffisant.  

2) Que la sélection est nécessaire, et de toute façon 

déjà en vigueur dans les autres pays européens, à 

l'entrée des universités.  

3) Que nous ne souhaitions pas nous prononcer sur 

le maintien de l'agrégation dite « du supérieur », hors 

sujet. 

Pour ce qui concerne plus spécifiquement les 

PRAG, nous avons été conduits, au cours des questions 

qui nous ont été posées, à préciser leur apport essentiel 

                                                      
35

 Union nationale des étudiants de France 
36

 C’est-à-dire abstraction faite des considérations propres à 

un individu donné 
37

 Notamment à l'arrêt Pescador Valero c/ Espagne  

au supérieur, à savoir que les PRAG sont conjointe-

ment d’excellents généralistes de leur discipline et de 

bons professeurs et qu’ils sont en outre très au courant 

des caractéristiques de la population des bacheliers 

accédant à l'Enseignement supérieur. 

La partie la plus animée des échanges a concerné 

l'activité de recherche des PRAG et leur rapproche-

ment avec les maîtres de conférences. On nous a 

d'abord demandé si nous souhaitions bénéficier d'une 

voie d'accès dérogatoire au corps des maîtres de con-

férences. Nous avons répondu qu'il ne s'agit ni de 

solliciter ni d’obtenir des privilèges relatifs à l'accès à 

un corps, mais qu’il s’agit de tenir compte des spéci-

ficités des PRAG, notamment pour ce qui concerne 

l'exercice d'une activité de recherche, que ce soit en 

cours de doctorat ou une fois docteur. La discussion 

s'est alors attisée, certains intervenants nous reprochant 

de nous contenter de demander un simple alignement 

des PRAG sur le statut des  maîtres de conférences. 

Nous avons objecté : 

1) que dans les faits, une proportion significative 

d'enseignants-chercheurs ne publie pas de travaux dans 

les revues accréditées comme traduisant une activité de 

recherche académique
38

 ; que l’existence d’enseignants 

chercheurs ayant donc, de fait, la même activité que 

celle des PRAG (avec un service moins lourd) est 

avérée. 

2) que loin de demander un alignement pur et 

simple, nous combattons la vision binaire considérant 

d'un côté les enseignants-chercheurs ayant véritable-

ment une activité de recherche substantielle et de 

l'autre, les « purs » enseignants ; que nous demandons 

davantage de continuité, qu'un PRAG pourrait ainsi 

être déchargé, pour faire de la recherche, à 50 % ou 

40 % ou 30 % etc. 

3) que l’on ne peut décemment continuer à évaluer 

et gérer les PRAG comme ils le sont depuis des années, 

ce qui en lèse plus d'un. 

Il nous a été répondu, une fois de plus, que l’on ne 

peut réclamer pour les PRAG le bénéfice d’un dysfonc-

tionnement, à savoir le fait que certains enseignants-

chercheurs ne font pas de recherche. À quoi nous avons 

répliqué que ce « dysfonctionnement » est un impon-

dérable du système qui ne peut être totalement anéanti 

sauf à éradiquer dans le même temps la liberté acadé-

                                                      
38

 Voir sur le site Internet de TELOS, l’article de Pierre-

Philippe Combes et Laurent Linnemer, « Peut-on mesurer la 

productivité des enseignants-chercheurs ? » 30 janvier 2009 :  

http://www.telos-eu.com/fr/societe/education/peut-on-

mesurer-la-productivite-des-enseignants-ch.html 

http://www.telos-eu.com/fr/societe/education/peut-on-mesurer-la-productivite-des-enseignants-ch.html
http://www.telos-eu.com/fr/societe/education/peut-on-mesurer-la-productivite-des-enseignants-ch.html
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mique ; qu’il convient donc en l’occurrence d’être  

PRAGmatique et que nous le sommes. 

La question du rapprochement des universités et 

des CPGE
39

 a également suscité intérêt et prises de 

notes durant notre exposé, puis plusieurs échanges. Il 

semble que les membres du Comité aient pris cons-

cience de l'obstacle légitime que constitue, pour les 

professeurs de CPGE, le statut très défavorable des 

PRAG. Par ailleurs, au sein des partis de la coalition 

gouvernementale, notamment le Parti socialiste, et plus 

encore le parti des Verts, certains ne font pas mystère 

de leur volonté de dissoudre les CPGE dans les univer-

sités (c'est également le cas de l'UNEF). Ainsi avons-

nous été interrogés sur ce qui serait, selon nous, le 

degré d'intégration souhaitable et ses modalités. Nous 

avons répondu qu'il convient de ne pas brusquer les 

choses par idéologie mais qu’il faut, au contraire, 

procéder très progressivement en constatant, au fur et à 

mesure, le résultat des collaborations et partenariats,  

Pour ce qui concerne la notation et l'avancement 

des PRAG, nous avons précisé, à la suite d’une        

demande d'éclaircissement, les modalités purement 

administratives de notation, et indiqué qu'à ce jour, 

l'avancement d'un PRAG ne tient même pas compte des 

ouvrages d'enseignement publiés. 
 

Denis Roynard. 

 

Notre demande d’annulation  

des élections  
 

La question du risque de fraude induit par le choix 

du vote électronique ne fait pas partie des arguments 

qui ont été invoqués par le SAGES pour demander 

l’annulation des élections au Comité technique ministé-

riel et à la CAPN des professeurs agrégés (octobre 

2011). Il y avait déjà moult irrégularités bien prouvées 

de nature à fausser la sincérité du scrutin : professeurs 

illégalement privés de leur qualité d’électeur, entraves 

techniques à l’expression du suffrage etc. (cf. MES-

SAGES56). 

Pour la première fois depuis que nous intentons des 

recours, ce n’est pas à notre demande que le Tribunal a 

mis le Ministère en demeure de produire ses écritures 

en défense dans le délai prescrit, mais de sa propre 

initiative. Envisagerait-il sérieusement d’annuler les 

                                                      
39

 Classes préparatoires aux grandes écoles. 

élections au vu des faits déjà prouvés et susceptibles 

d’une telle décision ?  

Rappelons que l’attribution du dernier siège au Co-

mité technique ministériel s’est jouée à 934 voix sur un 

total avoisinant le million d’électeurs, donc à 0,1% 

près. 

À suivre… 

Denis Roynard. 

 

Temps de travail des  

professeurs  
 

Le temps de travail global d’un professeur n’est pas 

assimilable à son temps de présence devant les élèves 

(15 h pour un agrégé, 18 h pour un certifié). Le service 

d’enseignement défini par les décrets 50-581 et 50-582 

du 25 mai 1950 prend en compte la préparation des 

cours, la correction des copies et autres tâches annexes 

inhérentes à la fonction (comme le suivi des élèves). 

Le RERS 2011
40

 (Repères et Références statisti-

ques) indique qu’un agrégé travaille en moyenne, 39,33 

h par semaine + 12,4 jours de 8h pendant les congés, 

par an. Si l’on considère qu’une année scolaire com-

prend 36 semaines, un agrégé travaille donc environ 

1515 h par an (39,33 × 36 + 12,4 × 8 = 1515,08). 

On n’est donc pas loin de la durée effective de tra-

vail d’un fonctionnaire de l’État qui est de 1607 h par 

an. Il faut remarquer aussi que ce résultat annuel de 

1515 h annuelles est un résultat minimum ; il fait en 

effet abstraction des multiples activités annexes du 

professeur, qui échappent à tout comptage (réunions 

autres que celles réservées aux parents, de plus en plus 

fréquentes – conseils d’enseignements, par exemple–, 

bulletins et dossiers à remplir etc.) et de la nécessité de 

continuer à se former dans sa propre discipline. 

Rapporté à une durée hebdomadaire calculée sur 11 

mois c’est-à-dire 48 semaines, un agrégé travaille donc 

au minimum en moyenne 31,56 h (1515,08 ÷ 48) par 

semaine. 

Certes, un professeur est considéré comme un cadre. 

Mais toutes catégories confondues de cadres salariés, il 

faudrait de considérer son salaire de misère et la pénibi-

lité du métier, et pousser la comparaison jusqu’où elle 

doit l’être. 

                                                      
40

 http://media.education.gouv.fr/file/2011/01/4/DEPP-

RERS-2011_190014.pdf    (p. 304) 

 

http://media.education.gouv.fr/file/2011/01/4/DEPP-RERS-2011_190014.pdf
http://media.education.gouv.fr/file/2011/01/4/DEPP-RERS-2011_190014.pdf


AGRÉGÉS (collège, lycée, supérieur),  

le SAGES est votre SYNDICAT 

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 

 

22 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
MESSAGES n°57 

Les gouvernements, aussi bien de droite que de 

gauche, reviennent fréquemment à la charge au sujet du 

temps de travail du professeur. Et c’est toute une con-

ception du métier qui est en jeu : cette volonté de ca-

serner les professeurs dans les établissements scolaires 

signifie en premier lieu renoncer à la mission essen-

tielle de l’École, qui est l’enseignement, et souhaiter  

transformer les professeurs en éducateurs, assistants 

sociaux, psychologues, conseillers d’orientation etc.  

C’est également un excellent moyen de contrôle 

pour une société qui, aujourd’hui, exècre l’autonomie 

du sujet. 
 

Virginie Hermant.  

 

Contributions 
 

L’avenir apparaît bien sombre pour 

les enseignants 
 
Chaque année, le mois de mai est l’occasion pour 

chacun de remplir sa déclaration de revenus. 

Certains auront pu constater en 2012 une petite par-

ticularité : pas de feuille annexe papier présentant la 

répartition du budget de l’État pour expliquer à quoi 

servent nos impôts. 

Souvenez-vous : nous avions droit, depuis quelques 

années, à un petit commentaire du Ministre de l’Éco-

nomie et des Finances nous présentant sous la forme de 

quelques graphiques en  camemberts, les recettes et les 

dépenses de l’État.  

Cette année et pour cause d’élections probablement, 

M. Baroin, ministre aujourd’hui déchu, ne s’est pas 

prêté à l’exercice. De nombreux professeurs d’écono-

mie le regrettent probablement, tant ce document était 

intéressant pour expliquer l’état des finances de la 

France à leurs élèves… 

L’étude de ces graphiques, excellent exercice pour 

des élèves de terminale ES ou STG, aurait permis de se 

convaincre de ce que l’impôt sur le revenu (52,2 mil-

liards € en 2011) sert presque entièrement à payer les 

intérêts (45,4 milliards d’€) de la dette du pays et non 

la dette elle-même, celle-ci étant constituée à près de 

40 % par les salaires des fonctionnaires. 

Il est intéressant de savoir en outre que la France 

emprunte aujourd’hui à environ 3 % l’an, contre 7 % 

pour l’Espagne, 23 % pour la Grèce, mais 0,8 % pour 

la Suisse et pour Singapour. 

Précisons enfin, si besoin était, que la France em-

prunte chaque mois plus qu’elle ne rembourse, et n’en 

déplaise malheureusement à certains hommes poli-

tiques, on ne nous prête que si l’on veut bien nous prê-

ter. Affirmer ainsi haut et fort que l’on va « s’attaquer 

aux marchés financiers »  sans préciser qu’il s’agit en 

fait d’encadrer la spéculation des banques, revient à 

dire aux fonds chinois et qataries, premiers prêteurs du 

monde, et qui permettent jusqu’à preuve du contraire 

de payer nos salaires à la fin du mois, qu’ils feraient 

mieux d’aller voir ailleurs. 

Structurellement, ce sont donc les dépenses de 

l’État, faute de rentrées d’argent suffisantes, qui sont 

trop importantes : comme nous le rappelions plus haut, 

40 % de ces dépenses sont consacrées aux salaires des 

fonctionnaires, les 60 % restants étant des dépenses 

structurelles et d’investissements.  

Réduire les dépenses autres que les salaires est de-

venu difficile. Nos collègues ayant eu à faire à un hôpi-

tal public, par exemple, ont pu le constater : locaux 

souvent délabrés, personnel insuffisant, on en est même 

par endroits à demander à certains patients d’apporter 

leurs draps ou oreillers… Eh oui, hallucinant, mais 

voilà où nous en sommes… 

Le problème est donc clair : le (les) gouverne-

ment(s) vont devoir travailler obligatoirement sur la 

question de la rémunération des fonctionnaires. 
 

Où en sommes-nous actuellement en France et 

spécifiquement pour les enseignants ?  
 

Actuellement, le point d’indice est gelé depuis juil-

let 2010 et, en moyenne, un enseignant prend un éche-

lon tous les trois ans (hors début et fin de carrière). 

Comme il a été rappelé dans un précédent numéro de 

MESSAGES, l’augmentation d’échelon (8,5 % du sa-

laire net en moyenne) ne fait que compenser l’inflation. 

Il n’y a donc plus de progression de carrière, mais un 

simple maintien du pouvoir d’achat, du moins pour 

ceux des enseignants qui ne sont pas au 11
e 
 échelon. 

Cela n’est guère réjouissant, mais non dramatique 

pour l’instant, comparativement à d’autres situations. 
 

Que peut-il advenir dans les mois et années à 

venir ? 
 

1) Une faible revalorisation du nombre de points 

d’indice ? 
 

François Hollande a promis de revaloriser les sa-

laires des enseignants, qu’il considère à juste raison 

comme mal rémunérés, et ce, de la moitié de la crois-

sance. Il n’a pas évoqué les fonctionnaires dans leur 
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globalité. De ce fait, une revalorisation des enseignants, 

si elle ne consiste pas par un système de primes, ne 

peut que passer par une augmentation de la valeur du 

point d’indice, mais par celle du nombre de points 

d’indice par corps enseignant. Modifier le nombre de 

points pour chaque corps nécessiterait que soient reva-

lorisées toutes les catégories enseignantes afin que les 

écarts demeurent constants entre les corps (sauf à 

n’évoluer qu’à la marge en resserrant les indices des 

corps). 
 

2) Une baisse du point d’indice ? 
 

Ce danger est réel, car c’est malheureusement, et de 

très loin, la mesure la plus efficace pour réaliser des 

économies. 

Si par malheur, la France devenait devenir, après 

l’Espagne et l’Italie, la prochaine cible de nos prêteurs, 

les taux d’intérêts pourraient rapidement passer à 6 ou 

7 %. La France serait vite en situation de faillite de fait. 

La BCE et le FMI proposeraient alors une aide substan-

tielle, mais en contrepartie d’un dégraissage rapide et 

d’un plan d’économie très rude. 

Remarquons, et on s’est bien gardé de le clamer il y 

a quelques mois, que Jacques Attali, ancien conseiller 

de François Mitterrand, s’appuyant sur les données du 

Ministère de l’Économie et des Finances, prédisait en 

avril 2012 l’impossibilité de payer les fonctionnaires 

dès septembre 2012. On parle aujourd’hui de janvier 

2013… 

On peut alors bien sûr imaginer un mouvement so-

cial, mais sans efficacité assurée a priori, les caisses ne 

se remplissant pas forcément par le biais de la vindicte 

populaire.   
 

3) Une augmentation des temps de service ? 
 

Le principe consisterait à conserver le même salaire, 

mais à faire passer le service des certifiés à 21 heures 

par exemple, et à 18 heures celui des agrégés. Il per-

mettrait de remercier un grand nombre de non titu-

laires, de diminuer les heures supplémentaires, de com-

bler le manque d’enseignants, les enseignants absents, 

bref, de réduire la dépense de toutes les variables 

d’ajustement. 

Pour l’État employeur, cette dernière possibilité se-

rait pain béni. Claude Allègre devait en rêver, Vincent 

Peillon le fera-t-il ? Nous voyons déjà nombre d’ensei-

gnants crier au fou…  

Et pourtant…, regardons ce qui se passe ailleurs, et 

en particulier le triste sort des enseignants espagnols, 

sans parler de nos collègues grecs. En Espagne, la con-

tribution de l’Éducation au programme d’économies 

nationales, imposé par la Communauté européenne, a 

été chiffrée à 2,8 milliards d’euros. Cette somme se 

décompose de la façon suivante : 840 millions grâce 

aux suppressions de classes et à l’augmentation des 

services dans le primaire et le secondaire, 252 millions 

grâce à l’augmentation des services dans le supérieur et 

1,7 milliards grâce à l’augmentation des droits d’ins-

cription dans le supérieur
41

.  

Nous ne sommes pas en France à l’abri d’une telle 

situation. D’ailleurs l’autonomie des universités laisse 

une large place à la modulation des droits d’inscription. 

Et ces derniers mois, on a beaucoup parlé de la réforme 

des statuts, de l’agrégation et de la légitimité du service 

de quinze heures pour l’agrégé, de la position ambiguë 

des PRAG, d’une nouvelle redéfinition de leur service 

dans la continuité de la loi LRU. 
 

Il est à craindre que l’année scolaire et universitaire 

2012-2013 soit difficile. On ne s’étonnera pas dans ces 

conditions de voir de nombreux enseignants rechercher 

des « petits boulots » complémentaires tout au long de 

l’année, même si peu d’entre eux obtiennent l’autori-

sation de leur hiérarchie, une reprise en main étant 

désormais la norme. 

Combien y aura-t-il de candidats aux concours si les 

salaires baissent dans les années à venir ? On voit dé-

sormais apparaître des situations de désespoir dans de 

nombreux collèges et lycée, où les collègues ne voient 

aucun signe d’évolution de leur situation ni aucune 

possibilité d’amélioration de carrière ou de leur quoti-

dien. 

Le SAGES suivra bien entendu toutes les pro-

chaines évolutions salariales et celles liées aux services 

des enseignants et en particulier, celui des agrégés. En 

espérant que nos deux ministères de tutelle ne se com-

portent pas avec la brutalité et le mépris des précédents 

vis à vis de notre corps. 
 

Patrick Jacquin. 

 

 

 

 

 

                                                      
41

 Source : Pedro Cordoba (Reconstruire l’École). 
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Extraits de la contribution de la phi-

losophe Catherine Kintzler à la con-

certation Refondons l'École   
 

Catherine Kintzler
42

 sollicitée afin de participer à la 

concertation, a envoyé le 20 août dernier son texte
43

, au 

secrétariat du site web Refondons l’École de la Répu-

blique. Nous en livrons ici quelques extraits, puisque 

nous partageons intégralement le point de vue de la 

philosophe. 
 

[ L'École sans cesse renvoyée à son extérieur 
 

Si la refondation de l'École est nécessaire, c'est que 

sa réforme, conduite invariablement depuis une tren-

taine d'années, a échoué. Il n'est que trop vrai que 

l'École « a été maltraitée dans l'intelligence même de 

ses missions »
44

 […]   

Cette École réformée repose sur l'idée selon laquelle 

l'École serait faite pour la société, qu'elle aurait pour 

mission principale l'adaptation sociale. […] Cette École 

assaillie de toutes parts et sommée de devenir autre 

qu'elle-même ne cesse d'exhiber sa défaillance depuis 

des décennies. Or le débat auquel nous sommes con-

viés sur le site Refondons l’École est sur ce point fon-

damental plutôt mal parti, puisqu'il y est réaffirmé que 

l'École est le reflet de la société, qu'elle doit devenir 

son espoir et qu'il s'agit pour la société de dire ce 

qu'elle attend de l'École
45

! Cette référence constante à 

« la société » me semble inquiétante. Il n'est pas rare et 

il est arrivé assez souvent dans l'histoire que des prin-

cipes contraires à la liberté soient invoqués au nom de 

« la société ». En offrant aux élèves un dépaysement 

libérateur, une École républicaine devrait plutôt se 

détourner d'un modèle imposé par « la société ». Aucun 

rassemblement social n'ayant de légitimité par lui-

même, c'est à la nation composée des citoyens et non à 

« la société » de dire ce qu'elle attend de l'École. 

                                                      
42

 CV Catherine Kintzler (PU, Philosophie) : 

http://www.mezetulle.net/article-1242621.html 
43

 Le texte complet est en ligne sur Metezulle, Blog-revue de 

Catherine Kintzler, à l’adresse suivante : 

http://www.mezetulle.net/article-l-ecole-de-la-republique-

refondation-ou-reforme-109609448.html#ecoleexterieur 
44

 Discours du Premier Ministre, 5 juillet 2012, téléchar-

geable sur le site Refondons l'École.  
45

 Site Refondons l'École. 

http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/levaluation-de-

lecole-repensee/ 

Les projets d'établissement, l'ouverture systématique 

à l'environnement, la critique de l'encyclopédisme, le 

discrédit jeté sur la notion de discipline scolaire (aux 

deux sens du terme, lesquels sont étroitement liés), le 

harcèlement des professeurs par une hiérarchie qui en-

courage le mépris des savoirs, la disqualification de 

leur parole par des autorités étrangères à leur mission 

d'instruction, les passages de classe quasi automatiques, 

les pressions en faveur de l'abolition des examens, 

l'imposition d'une pédagogie comportementale par 

projets, objectifs et « compétences » au détriment d'une 

pédagogie sur programmes centrée sur les connais-

sances : depuis trente ans, nombreux furent ceux, dont 

je fais partie, qui ont dit et redit en quoi tout cela, sous 

des apparences libérales et même souvent en accord 

avec le néo-libéralisme, est contraire à la liberté. 

Faudra-t-il encore redire pour la énième fois pour-

quoi une École qui prend pour règle les faits de société 

– quand ce ne sont pas les exigences du marché – une 

École qui loin de réduire les inégalités culturelles et 

sociales s'appuie sur elles pour élever les « différen-

ces » en dogme et segmenter l'humanité, une École qui 

sacralise la proximité à laquelle il conviendrait au con-

traire de soustraire les élèves quel que soit leur milieu 

d'origine, une École qui refuse la notion de sanction et 

l'exigence faite à chaque élève d'atteindre le plus haut 

niveau dont il ou elle est susceptible, est au mieux 

une garderie sociale et devient rapidement un instru-

ment de discrimination et de soumission ?  
 

L'École républicaine ne compte que sur elle-

même 
 

[…] L'École républicaine ne doit compter que sur 

elle-même si elle veut vraiment combattre les inégalités 

sociales. Si un élève ne sait pas lire en abordant le col-

lège, c'est la plupart du temps parce qu'on ne le lui a 

pas appris, non pas faute de travail de la part des ensei-

gnants et pas davantage parce qu'il est issu de tel ou tel 

milieu, mais parce que l'École est assiégée par des con-

sidérations extérieures. L'École doit avoir le courage de 

considérer que tous sont également aliénés par leur 

environnement quel qu'il soit, que tous ont besoin, pour 

commencer, pour être attentifs, de calme et d'un mo-

ment de soustraction au tourbillon social. Cela suppose 

des moyens, d'autant plus importants que les inégalités 

à combattre sont grandes, mais cela suppose aussi une 

volonté ferme et des directives claires, sur programmes 

nationaux. 

 

 

http://www.mezetulle.net/article-1242621.html
http://www.mezetulle.net/article-l-ecole-de-la-republique-refondation-ou-reforme-109609448.html#ecoleexterieur
http://www.mezetulle.net/article-l-ecole-de-la-republique-refondation-ou-reforme-109609448.html#ecoleexterieur
http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/levaluation-de-lecole-repensee/
http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/levaluation-de-lecole-repensee/
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La discipline scolaire libère et élève 
 

Sous prétexte d'éducation à la démocratie, faut-il 

négocier l'enseignement avec les élèves et tenir compte 

a priori de leurs demandes ? La notion de « pédagogie 

différenciée » n'a que trop été l'alibi d'une renonciation 

à enseigner. Le professeur qui s'épuise en préalables, 

qui fait de l'enseignement un objet de transaction, dis-

crédite ce qu'il doit enseigner, sans compter qu'il com-

met une faute en voulant séduire les élèves et en s'im-

misçant dans leur intimité au prétexte de les « différen-

cier ». Le professeur à qui l'on a fait croire qu'il faut 

partir des intérêts spontanés des élèves a déjà, en sui-

vant cette directive bienpensante, différé son ensei-

gnement : car c'est en apprenant quelque chose qu'on se 

rend compte que c'est intéressant ! […]  

On peut s'interroger devant un concept tel que celui 

d' « heure de vie de classe »
46

, comme si la classe ne 

vivait pas lorsqu'on s'y instruit, comme si ce n'était pas 

sa seule raison de vivre !  

On se trompe lorsqu'on croit œuvrer à l'intérêt d'un 

enfant en le comblant de ce qu'il demande : « placer 

l'enfant au cœur du système »
47

 est un mot d'ordre ré-

gressif. L'École doit avoir le courage de différer les 

demandes pour accéder au désir, lequel est de devenir 

grand et autonome, […] Les élèves s'ennuient à l'École 

pour des raisons contraires à celles qui sont ordinaire-

ment avancées : on s'ennuie lorsqu'on est plongé dans 

l'environnement dont on n'a que trop l'habitude, on 

s'ennuie toujours lorsqu'on ne vous propose que des 

tâches faciles, en somme on s'ennuie lorsqu'on n'est pas 

placé à la hauteur qui vous convient. 

Or le slogan « les élèves au cœur de la refondation » 

est ambigu. […] 
 

Les examens nationaux rétablissent l'égalité, 

respectent les personnes et sont un des meil-

leurs moyens de contrôler les professeurs 
 

[…] supprimer la notion même d'examen serait une 

régression vers des pratiques antirépublicaines et inéga-

litaires qui installent le favoritisme, produisent des 

« diplômes maison » et encouragent la servilité des 

élèves. 

On parle d'évaluer les enseignants : qui pourrait 

combattre cette idée ? Précisons qu'on ne saurait  éva-

luer des personnes ou imposer des comportements ou 

                                                      
46

 Ibid. http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/la-vie-

scolaire-et-leducation-a-la-citoyennete/ 
47

 Ibid. http://www.refondonslecole.gouv.fr/actualite/3-

questions-a-agnes-buzyn/  

une pédagogie officielle (il faut interdire sans état 

d'âme et définir avec précision ce qui est délictueux, et 

cela suffit). À partir du moment où on se donne réso-

lument les moyens d'enseigner afin de satisfaire les 

mêmes exigences partout, ce sont prioritairement les 

résultats qu'il convient d'évaluer. […] 
 

Prendre au sérieux l'obligation républicaine de 

l'instruction : pas de pédagogie ni d'éducation 

officielles 
 

     Dans la République française, l'instruction est obli-

gatoire, car elle est nécessaire à la constitution et à 

l'exercice de la liberté, mais la fréquentation de l'École 

n'est pas obligatoire. Il appartient donc à la République 

de fixer les termes de l'obligation d'instruction impo-

sables à tous les résidents : c'est le sens des pro-

grammes nationaux, applicables aussi bien au précep-

torat qu'à toutes les Écoles, privées et publiques. 

L'École publique gratuite et laïque entretenue par la 

puissance publique a pour mission de permettre à tous 

de satisfaire l'obligation d'instruction ; elle est néces-

saire car sans son existence la plupart des enfants se-

raient privés du droit de jouir de l'instruction. Il résulte 

de cela que la République ne peut pas imposer de pé-

dagogie ni d'éducation officielles puisque l'École n'est 

pas obligatoire, mais qu'elle ne doit pas non plus le 

faire au sein de l'École publique gratuite et laïque dont 

elle a la charge, sous peine d'aller au-delà de sa mis-

sion et de n'être plus laïque. 
 

Parce que l'École a pour fin la liberté, elle doit 

prioritairement instruire 
 

[…] L'École républicaine n'a pas d'autre finalité que 

la liberté et c'est en ce sens qu'elle s'accorde avec l'idéal 

républicain, car la République repose sur l'indépen-

dance de ses citoyens et l'assure. L'éducation à la ci-

toyenneté n'est qu'un prêchi-prêcha si elle n'est pas 

conditionnée par l'instruction qui donne accès à l'indé-

pendance et si elle se contente de célébrer des « va-

leurs »
48

 si on la réduit à « l'apprentissage du pacte 

républicain » par « transmission de codes »
49

. Disjointe 

de l'instruction raisonnée et de l'exposition critique des 

principes qu'elle promeut, une éducation publique n'est 

pas vraiment libre et se rapproche d'un endoctrinement. 

                                                      
48

 Ibid. http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/la-vie-

scolaire-et-leducation-a-la-citoyennete/ 
49

  Ibid. http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-

con-

tent/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_geo

rge_pau_langevin.pdf 

http://www.refondonslecole.gouv.fr/actualite/3-questions-a-agnes-buzyn/
http://www.refondonslecole.gouv.fr/actualite/3-questions-a-agnes-buzyn/
http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/la-vie-scolaire-et-leducation-a-la-citoyennete/
http://www.refondonslecole.gouv.fr/sujet/la-vie-scolaire-et-leducation-a-la-citoyennete/
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
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Libérer c'est d'abord donner à chacun les moyens de 

son indépendance intellectuelle lui permettant de se 

soustraire à la tutelle directe d'autrui et d'exercer son 

jugement, […]. Mais l'instruction va plus loin encore 

dans l'ordre de la liberté : elle en offre à chacun l'expé-

rience la plus complète et la plus concrète. Un enfant 

qui a compris comment fonctionne une retenue dans 

une soustraction est dans une position divine : per-

sonne ne lui dicte ce qu'il pense ; il est vraiment 

l'auteur de sa pensée et il expérimente la liberté au sens 

le plus haut. […] 
 

« Socle commun » ou savoirs élémentaires ? 
 

     […] Un « socle commun » peut s'accommoder d’in-   

formations et même de conformations, il peut se régler 

sur des demandes éphémères. Un savoir élémentaire   

est un dispositif tel qu'en s'appropriant ses premières      

étapes ou propositions, on s'approprie ce qui est néces-

saire pour analyser la complexité des choses et des 

idées et pour aller au-delà de ce qu'on sait actuellement 

[…] 
 

L'affaire de toute la nation et l'affaire des spé-

cialistes disciplinaires 
 

     […] La première question (que faut-il enseigner 

dans un cycle élémentaire, que faut-il placer dans des 

cycles ultérieurs ?) concerne effectivement toute la 

nation et mérite un large débat raisonné régulièrement 

réactivé. 

[…] En revanche la seconde question (comment 

disposer tel ou tel savoir de manière à le rendre pro-

gressif et faire en sorte ce que ce qui est acquis dans un 

premier temps soit utile pour le second temps, et ainsi 

de suite ?) ne peut être examinée de manière pertinente 

que par ceux qui savent comment tel ou tel savoir est 

formé, et comment on peut en réordonner les éléments 

de façon à le travailler par séquences d'intelligibili-

té.[…] Les maîtres doivent donc être recrutés prioritai-

rement sur leur niveau de connaissances. Les questions 

de méthode sont liées à l'examen des contenus et ne 

peuvent pas leur être préalables ni en être complète-

ment disjointes. 

Il est donc inexact de prétendre que tout, dans 

l'École, est l'affaire de tous – à moins d'avoir déjà déci-

dé que l'École n'a pas pour mission prioritaire d'ins-

truire. 
 

 

 

 

 

L'échec scolaire ou l'échec de l'École ? 
 

Le slogan « la réussite scolaire pour tous »
50

 semble au-

dessus de toute critique. Il fut pourtant et il reste celui 

de l'École réformée depuis plus de trente ans, celui de 

l'École qui a échoué. Cette École réformée « de la réus-

site » a d'ailleurs presque atteint son objectif et si on 

veut le réaliser complètement, il reste peu à faire : sup-

primer les notes et les examens, abolir toute discipline, 

désavouer toute autorité de la part des maîtres, ouvrir 

encore davantage (si cela est possible) l'École aux pres-

sions et aux autorités qui lui sont étrangères. Ainsi 

chacun sortira de l'École en pleine « réussite », mais 

démuni, sans avoir rencontré le moindre risque d'échec, 

la moindre difficulté. Mais c'est l'École tout entière qui 

sera alors un échec encore plus patent qu'aujourd'hui. 

Il faut au contraire rétablir le succès de l'École, qui est 

lui-même la clé de la réussite de chacun parce que sans 

instruction, sans rapport sérieux au savoir, un être hu-

main est mutilé et n'a pas une pleine connaissance de sa 

propre liberté.   

 

Quelques suggestions récapitulatives 
 

On devrait envisager comme une hypothèse de bon 

sens d'aller dans une direction contraire à celle de la 

sempiternelle réforme qui conduit au désastre scolaire 

que l'on sait. 

– Rendre à l'École la mission d'instruire et en faire une 

priorité, avec les conséquences qui s'imposent en 

termes de recrutement, de programmes nationaux et 

d'examens.  

– Recruter les maîtres après une très solide formation 

disciplinaire et les laisser libres de leurs méthodes pé-

dagogiques, encadrées par des interdits clairs. La for-

mation professionnelle doit se fonder sur la didactique 

des disciplines et s'évertuer à mettre les futurs maîtres 

« debout » en développant leur confiance en eux. À cet 

effet, rien ne vaut l'introduction progressive, accompa-

gnée et critique, à la pratique effective de la classe.  

– La confiance des maîtres en eux-mêmes dépend de la 

solidité de leur savoir et de la reconnaissance publique 

de leur tâche par l'autorité qui les institue : celle-ci doit 

les soutenir sans défaillance dans les situations diffi-

ciles, mais aussi les sanctionner en cas de faute avérée 

et seulement dans ce cas.  

– Préserver l'activité scolaire du tourbillon social, don-

ner à l'École la sérénité et le calme contemplatif sans 
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 Ibid. 

http://www.refondonslecole.gouv.fr/thematique/reussite-

scolaire/ 

http://www.refondonslecole.gouv.fr/thematique/reussite-scolaire/
http://www.refondonslecole.gouv.fr/thematique/reussite-scolaire/
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lesquels aucune instruction n'est possible, sans lesquels 

personne ne peut se saisir de sa propre puissance. Il 

s'agit de soustraire l'École aux pressions, aux interven-

tions indiscrètes, et d'offrir à chaque élève le luxe d'une 

double vie : l'École à l'abri des parents et de l'environ-

nement quotidien ; la maison à l'abri du maître... Il 

convient non pas de sanctuariser l'École, mais, si j'ose 

ce barbarisme inspiré d'un concept brechtien, de 

« l'étrangéiser »...  

– Développer les activités péri- et post-scolaires sous 

responsabilité de l'État et strictement laïques afin de 

donner à tous les enfants la possibilité d'échapper à un 

environnement qui peut les défavoriser ou auquel ils 

peuvent souhaiter se soustraire en dehors des horaires 

d'École.  

Ces remarques ne font que reprendre quelques 

points d'une réflexion menée depuis de longues an-

nées : on trouvera ci-dessous quelques repères biblio-

graphiques à ce sujet
51

. […] 

J'ai cependant peu d'espoir de les voir pris en 

compte. D'abord parce qu'ils n'entrent pas dans le cadre 

déjà fixé par « thèmes » de la concertation lancée 

en  début d'été 2012 : autant dire qu'ils peuvent, sur ce 

motif, être déclarés hors-sujet et impertinents. Du reste 

ces thèmes, par eux-mêmes, reconduisent souvent les 

catégorisations des réformes auxquelles on doit, à mes 

yeux, l'échec actuel de l'École. 

Ensuite parce que la visite plus détaillée du site Re-

fondons l'École me laisse quelques perplexités. […] 

N'y voit-on pas des responsabilités confiées à des per-

sonnalités dont la fonction, la position et/ou les décla-

rations attestent une bienveillance (quand ce n'est pas 

un soutien affiché) à l'égard des principes de l'École 

réformée dont on prétend cependant conjurer l'échec ? 

Que penser de la disjonction entre instruction et éduca-

tion présentée comme une évidence et sans recul cri-

tique
52

 ? Que penser de la mise à l'écart des spécialistes 
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Les références de ces ouvrages figurent sur le Blog de   

Catherine Kintzler. La philosophe renvoie également à sa 

page web où on trouvera de nombreux textes sur l'École et 

l'enseignement : 

http://www.mezetulle.net/article-1266539.html#ecole   
52

 Site Refondons l’École  

http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-

con-

tent/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_geo

rge_pau_langevin.pdf 

On la trouve également exprimée en novlangue pédago-

gique : « savoirs, savoir-faire, savoir-être » 

http://www.refondonslecole.gouv.fr/thematique/les-eleves/ 

disciplinaires – aussi bien les sociétés savantes que les 

associations de professeurs spécialistes ? « L'ensemble 

de la nation » s'arrêterait-il au seuil de ceux qui font 

profession d'un savoir précis dans quelque discipline, et 

dont pourtant l'avis serait précieux si on s'occupait 

d'enseigner ? On me rétorquera que les sciences et la 

sociologie de l'éducation sont sollicitées : c'est à mon 

sens un indice de ce que je viens d'avancer ! Que pen-

ser enfin du procédé sondeur « Question de la se-

maine », dont on peut prévoir les réponses à l'avance ?  

                                                                                  ] 
 

Catherine Kintzler. 

 

Résultats globaux des  

concours 2012 
 

Les résultats du CAPES externe 2012 montrent que 

sur les 4 847 postes à pourvoir, près de 15 % sont res-

tés vacants. 2011 avait été pire avec 20 % de taux de 

vacance. 

On a beau jeu de mettre cette désaffection sur le dos 

de la réforme de la formation des professeurs. En véri-

té, l’enseignement n’attire plus grand monde. Le métier 

est sous payé et socialement méprisé.  

Le problème du tarissement des vocations est que le 

niveau académique du recrutement est en baisse cons-

tante… Il y a une trentaine d’années, les étudiants qui 

se destinaient à l’enseignement étaient parmi les meil-

leurs. C’est loin d’être aujourd’hui le cas…  
 

Enseignement public 

Concours externes 
Concours Postes Inscrits Présents Admis- 

sibles 
Admis Admis/ 

présents 

Agrégation 1 248 21 694 8 323 2 625 1 244 14,95% 

CAPES 4 847 24 134 13 005 7 641 4 141 31,84% 

CAPEPS 600 1 768 1 240 984 600 48,39% 

CAPET 191 3 486 1 213 417 189 15,58% 

CAPLP 1 357 10 483 4 342 2 301 1 242 28,60% 
 
 

Concours internes 
Concours Postes Inscrits Présents Admis-

sibles 

Admis Admis/ 

présents 

Agrégation 759 16 742 10 658 1 699 759 7,12% 

CAPES 648 10 835 5 692 1 633 648 11,38% 

CAPEPS 60 1 277 763 132 60 7,86% 

CAPET 38 1 422 440 112 38 8,64% 

CAPLP 275 4 538 1 939 614 271 13,98% 
 

 

                                                                                           
  

 

http://www.mezetulle.net/article-1266539.html#ecole
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/wp-content/uploads/2012/07/discours_de_la_ministre_deleguee_george_pau_langevin.pdf
http://www.refondonslecole.gouv.fr/thematique/les-eleves/
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Troisièmes concours 
Résultats globaux des troisièmes concours 

Concours Postes Inscrits Présents Admis-
sibles 

Admis Admis/ 
Présents 

CAPES 62 1 450 423 130 62 14,66% 

          

Enseignement privé 
 

CAFEP
53

 (concours externes) 

 

CAER
54

 (Concours internes) 

 

Troisièmes CAFEP 
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 Certificat d'aptitude aux fonctions d'enseignement 

du privé : équivalent du CAPES.  
54

 CAER : concours d'accès à l'échelle de rémunération 

 

 

 

 

Actuellement, il y a près de 8 000 agrégés  

affectés en Collège, 

le plus souvent contre leur gré,  

et 74 000 postes occupés dans les lycées  

par des non agrégés.  

Donner une véritable priorité aux agrégés  

pour les lycées, ce n’est donc certainement pas  

en exclure les certifiés.  

Résultats globaux des CAFEP 

Concours Postes Inscrits Présents Admis-

sibles 

Ad

mis 

Admis/ 

présents 

CAPES 793 5 473 2 645 1 197 563 21,29% 

CAPEPS 110 435 228 153 110 48,39% 

CAPET 47 809 296 76 35 11,82% 

CAPLP 139 1 568 650 276 135 20,77% 

Résultats globaux des CAER 

Concours Contrats Inscrits Présents Admis-
sibles 

Admis Admis / 
présents 

Agrégation 100 2 367 1 479 196 92 6,22% 

CAPES 386 5 065 3 191 956 384 12,03% 

CAPEPS 60 786 603 131 60 9,95% 

CAPET 47 446 201 95 43 21,39% 

CAPLP 107 1 051 531 203 100 18,83% 

Résultats globaux des troisièmes CAFEP 

Concours Contrats Inscrits Présents Admis-

sibles 

Admis Admis / 

présents 

CAPES 11 355 115 33 11 9,57% 

CALENDRIER SCOLAIRE 2012-2013 

ZONE A 
Académies de Caen, 
Clermont-Ferrand,  

Grenoble, Lyon,  

Montpellier, 
Nancy-Metz, Nantes, Rennes, 

Toulouse. 

ZONE B 
Académies d’Aix-Marseille, 

Amiens,  

Besançon, Dijon, Lille, Limoges, 

Nice, Orléans-Tours, Poitiers, 
Reims, Rouen, Strasbourg. 

ZONE C 
Académies de Bordeaux, 
Paris, Créteil, Versailles. 

Rentrée des enseignants (2
nd

 degré) lundi 3 septembre 2012 

Rentrée des élèves (écoles, collèges et lycées) mardi 4 septembre 2012 

Vacances de Toussaint Du samedi 27 octobre 2012 au lundi 12 novembre 2012 

Vacances de Noël Du samedi 22 décembre 2012 au lundi 7 janvier 2013 

Vacances d’hiver 
Du samedi 23 février 2013 

au lundi 11 mars 2013 

Du samedi 16 février 2013 

au lundi 4 mars 2013 

Du samedi 2 mars 2013 

au lundi 18 mars 2013 

Vacances de printemps 
Du samedi 20 avril 2013 

au lundi 6 mai 2013 

Du samedi 13 avril 2013 

au lundi 29 avril 2013 

Du samedi 27 avril 2013 

au lundi 13 mai 2013 

Vacances d'été Fin des cours : samedi 6 juillet 2013 (sauf participation aux examens) 

Calendrier scolaire pour la Corse, les départements d'outre-mer et les collectivités d'outre-mer : 

http://www.education.gouv.fr/pid25058/le-calendrier-scolaire.html?annee=9 

http://www.education.gouv.fr/pid25058/le-calendrier-scolaire.html?annee=9

